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COUR *>ES PAIRS. 

CHRONIQUE-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 24 juin. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Le nommé Louis Thomay, condamné à mort pour fratricide 
r i

a
 Cour d'assises de Seine-et-Oise, s'est pourvu en cassa-

tion ' mais la Cour, après le rapport de M. le conseiller Ro-
sier' les observations de M. Duîpur, a, conformément aux con-
clusions de M. l'avocat-général Nicias-Gaillard, rejeté le pour-
voi de Louis Thomay. 

RECEVEUR PARTICULIER DES FINANCES, — POURSUITES. — AUTO-

RISATION DU GOUVERNEMENT. 

Un receveur particulier des finances est un agent du gouver-

nement, et, dès-lors, il ne peut être poursuivi en matière cri-
minelle sans l'autorisation du gouvernement. 

Mais cette autorisation n'est pas nécessaire pour les pour-
suites dirigées contre le comptable qui a cessé ses fonctions 
par suite de destitution ou même de démission volontaire. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale de 
Hernies du 2 avril 1847. — Rapport de M. le conseiller De-
haussy de Robécourt ; conclusions conformes de M. l'avocat-
général Nicias-Gaillard; plaid. M" Bonjean, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Léonce-Vinditien Aviengne (Seine-Inférieure), sept 

ans de travaux forcés, contrefaçon et émission de fausse mon-
naie ;—2° De Jacques Magnant (Charente), cinq ans de réclu-
sion, vols, maison habitée; — 3° D'Etienne-François Martin 
(Seine-et-Oise), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié, réci-
dive, circonstances atténuantes ;— 4° De Gonzalve-.Xoël Godard 
(Nièvre), dix ans de travaux forcés, vol, maison habitée ; 
— 5° De Nicolas Pierson (Seine-et-Marne), travaux forcés, à 
perpétuité, tentative de meurtre prémédité; — 6° De Jean Pa-
pîliaùd (Charente), dix ans de travaux forcés, vol; — 7" De 
Victor Roulay (Vendée), dix ans de travaux forcés, tentative 
de meurtre; — 8° De Louis Olivier (Seine-et-Oise), cinq ans 
de travaux forcés, attentat à la pudeursur une jeune fille au-
dessous de onzeans,etattentatàla pudeur avec violences sur une 
jeune fille âgée de moins de quinze ans; — 9° d'Antoine Bel la-
bouvier et sa femme, cinq ans de réclusion (Saône-ci-
boire), complicité de vol ; — 10° de Marie-Eliza-Clémen-
tine Bénard, femme de Jean-Siméon Lemaître (Seine-Infé-
rieure), complicité do faux en écriture do commerce; — 11° 
De Joseph Jametot (Ille-et-Vi laine), huit ans de réclusion, at-
tentat a la pudeur sur une jeune fille de moins de onze ans; 
— 12° D'Etienne Jacob (Côte-d'Or), vingt ans de travaux forcés, 
tentative d'incendie; — 13° De Nicolas llarrang (Moselle), 
vingt ans de travaux forcés, vol dans une maison habitée; — 
14° De J.-B. Barbier (Marne), dix ans do travaux forcés, et sa 
femme 8 ansde réclusion, fabrication et émission de fausse rtton-
naie;-lo° D'Antoine Mozer (Gard).(îans de réclusion, complicilé 
caractérisée de plusieurs faux en écriture privés ; — 16° De 
Jean Déveine (Charente), cinq ans de réclusion, vol, maison 
destinée k l'habitation. 

La Cour a donné acte à François-Xavier Guérin du désiste-
ment de son pourvoi contre un arrêt de la Cour Id'assises de 
la Marne qui rejette sa demande tendant au renvoi de son af-
faire à une autre session. 

Jeanne Boudet, condamnée par la Cour d'assises de l'Hé-
rault à dix ans de travaux forcés pour complicité du crime 
■ infanticide, avec circonstances atténuantes, s'était pourvue 
en cassation contre cet arrêt ; mais, par acte déposé au greffe, 
la demanderesse a déclaré se désister de son pourvoi, et la 
cour lui en a donné acte en déclarant que ce pourvoi sera 
considéré comme non avenu. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende et des pièces qui auraient pu y suppléer, Jean-
Augustin Peigné contre un jugement du Tribunal correcUon-
iiel de Versailles, qui le condamne pour mendicité à un an 
"emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE L'AURE. 

.Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Audience du 19 juin. 

«8AS8INAT COMMIS DANS LES ROIS DES MO.NTCLI.NS. — TÉMOINS 

ASSIGNÉS A LA REQUÊTE DE L'ACCUSE. — ARRÊTS. 

R$! «poux Cabriel Costel, cultivateurs peu aisés du ha-

nicau du Valdreux, demeuraient avec leur lils Cyrille Cos-
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 que Cvrille emportait sur lui 
wmme en numéraire de 7 à 800 francs, lorsque le di-

manche soir, vers quatre heures, il quitta son auberge pour 

retourner chez lui. 11 était seul, ne portait ni armes, ni 

bâton. 11 avait en sautoir un carnier de couleur bleue, qui 

renfermait ses recouvremens et plusieurs petits registres 

servant à son commerce. Il se disait fort pressé d'arriver, 

devant se rendre le lendemain de bonne heure à la foire 

de Saint-Marde-en-Othe ; c'est au point que le nommé Vi-

bert eût grande peine à le retenir quelques minutes pour 
lui payer ce qu'il lui devait. 

A Torvilliers, où il arriva vers cinq heures, il régla quel-

ques affaires, notamment avec un sieur Soupeau. Il avait 

fait avec ce dernier la partie de l'emmener coucher chez 

lui, pour se rendre de là à la foire de Saint-Marde. Mal-
heureusement Soupeau ne put partir. 

Cyrille quitta Torvilliers vers six heures ; il ne se mit en 

relations avec personne, soit à Prugriy', soit à Vauchassis, 

qu'il lui fallut traverser. 11 avait annoncé qu'à Bercenay il 

avait un compte à faire avec un sieur Carncrot. 11 a dû y 

arriver vers huit heures. En supposant qu'il mit la même 

diligence à la fin qu'au commencement du voyage, il de-

vait arriver chez lui de bonne heure, n'ayant plus que 4 

kilomètres à franchir de Bercenay au Valdreux. 11 ne ren-

tra pas, et le lundi matin, à la pointe du jour, des gens se 

rendant à la foire de Saint-Marde trouvèrent son cadavre 

dans le bois des Montclins, à un kilomètre seulement du 

Valdreux. D'horribles et profondes blessures, au nombre 

de neuf, avaient séparé presque entièrement la tête du 

tronc, brisé en plusieurs sections la boîte de la tête, mis à 

nu la cervelle et abreuvé de sang ce qui restait de la che-

velure, qui ne formaitplus qu'une masse compacte et adhé-

rente. Deux plaies verticales, l'une de 15 centimètres de 

longueur, l'autre de 4 centimètres, embrassaient l'une à la 

suite de l'autre, sur le sommet de la tête, l'espace compris 

entre la bosse occipitale et la bosse frontale gauche ; tou-

tes deux avaient pénétré profondément et avaient divisé les 

os. Deux plaies horizontales, situées l'une au-dessus de 

l'autre, sur le côté gauche de la tête, révélaient un désor-

dre plus horrible encore. L'une d'elles, partant d'avant en 

arrière de la commissure gauche des lèvres, arrivait, en 

contournant la partie postérieure de la tête, jusqu'à 2 cen-
timètres de l'oreille droite. 

Aux termes des rapports des médecins commis par la 

justice, 1° la plaie verticale intéressant la par tie postérieure 

de la tête devait avoir été produi te par le premier coup 

porté, la victime étant debout et étant frappée par derrière; 

2° les plaies horizontales, notamment celle qui a entraîné 

la décollation, avaient été faites quand Costel était à terre; 

3° toutes les blessures avaient été produites par un instru-

ment tranchant; mais certaines parties des plaies vertica-

les du crâne et certaines coupures de la casquette et des 

vetemeris supposaient nécessairement dans cet instrument 

une pointe recourbée, telle que serait celle d'une serpe. 

La casquette du défunt avait été ramassée à quelques 

pas au-delà des pieds du cadavre ; elle est plate, en drap 

bleu, doublée de toile, garnie d'étoupe entre le drap et la 

doublure. Le plan supérieur de cette casquette est divisé 

entièrement (drap, doublure et étoupe) par une ligne droite 

paraissant faite par un instrument très coupant. Cette li-

gue, courant d'arrière en avant, ne divise pas la tête en 

deux parties égales : elle oblique légèrement de droite à 

gauche, de manière à former deux segmens, l'un de deux 

cinquièmes, l'autre de trois cinquièmes environ. A la nais-

sance de cette ligne, en arrière, le drap, sur un point, est 

légèrement altéré e t taché. En avant de la ligne, sur le re-

bord extérieur, se trouve un accroc peu développé. L'in-

térieur seul de cette casquette porte des traces de sang ; 

elle a dû tomber à terre par suite du coup dont elle porte 
les traces. 

Deux couteaux fermés, un mouchoir et une note insi-

gnifiante étaient les seuls objets laissés par l'assassin à sa 

victime. Le. vol avait suivi le meurtre. 

La scène s'était passée sur le territoire et à un kilomè-

tre de Valdreux, lieu dit le Fond-des-Loges, sur un des 

chemins qui relient Bercenay au Valdreux et qui traverse 

en cet endroit le bois dit des Montclins, taillis âgé de vingt 

à vingt-cinq ans, peuplé de futaies. Au dire des assistans 

familiers avec les localités, le meurtrier avait choisi le point 

le plus favorable à ses projets : plus tôt, les taillis, moins 

élevés ou coupés, ne le protégeaient pas de leur ombre ; 
plus tard, lc chemin ouvrait sur la campagne. 

La voie charretière étant incommode pour les piétons, 

ceux-ci venant de Bercenay, devaient frayer à gauche, dans 

le bois, à une distance moyenne de 4 mètres du sentier 

sinueux sur lequel Costel a été frappé. Le terrain, sur ce 

point, est en pente assez prononcée, ce qui aurait donné 

beaucoup d'avantages à un assaillant marchant derrière 

lui. Une mare de sang coagulé et gelé, de forme irrégu-

lière d'un diamètre de 50 à 60 centimètres, indiquait le 

point du sentier où reposait la têle du cadavre. On y dis-

tinguait de nombreux morceaux de cervelle, des frag-

mens d'os et des mèches de cheveux. D'après le rapport 

des personnes qui ont fait la levée du cadavre, il se trou-

vait étendu longitudinalement, les pieds regardant ie Val-

dreux; la face était vers Boucheton, collée contre terre. La 

main gauche ïétait engagée dans la poche de sa blouse, 

l'autre avant-bras était légèrement redressé, la casquette 
était en avant des pieds. 

A un mètre et au midi de cette mare, se trouvait une 

autre place plus circonscrite, parsemée de cheveux et de 

nombreuses taches de sang, qui paraissaient avoir été pro-

jetées, ce qui permettait de supposer que la tête de la vic-

time aurait reposé là, durant un trait de temps, avant de 
se fixer ailleurs. 

A partir de la mare principale, considérée comme centre 

à la hauteur de plus d'un mètre 30 centimètres, les brins 

du taillis étaient atteints de nombreuses gouttes de sang 

qui les avaient frappés horizontalement. A 4 mètres de 

là, du côté du Valdreux, à gauche du sentier, une trochée 

de chêne présentait, à hauteur d'homme, sur deux de ses 

brins, les traces d'une main qui les aurait pressés en s'es-

suyant; la mousse qui garnissait lc tronc avait été égale-

ment arrachée. Enfin, la dispersion de gouttes de sang pa-

raissait avoir longtemps suivi la marche de l'assassin, soit 

qu'il se fût blessé soit qu'il portât quelque ellét ensan-

glanté Ces gouttes vermeilles, parfaitement conservées 

par la gelée, sur les feuilles sèches qui tapissaient partout 

le sol de la forêt, se remarquaient durant une dixainede 

mètres, en arrière du cadavre, du côté de Bercenay ; puis, 

elles s'enfonçaient dans le bois, au midi, dans une longueur 

de plus de cinquante mètres, après quoi on eu perdait la 
trace. 

Le 19 mai, postérieurement à l'ordonnance de la cham-

bre du conseil, le carnier de Cyrille Costel, qui avait jusque 

là échappé à toutes les recherches, a été retrouvé caché 

sous un tas d'échalas, dans une vigne voisine de Bercenay, 

mais située, par rapport à ce village, du côté opposé au 

bois des Montclins. Le carnier ne contenait plus ni argent 

ni valeurs, mais seulement un registre, des cahiers, des 

notes, des crayons et un sac vide. 

Telles étaient les circonstances matérielles qui s'offraient 

à la justice comme but de ses recherches. 

L'autorité locale avait été avertie trop tard; on perdit 

du temps en allées et venues ; ce n'est que le mardi 29 que 

les magistrats du chef-lieu furent mis en mesure de se 

transporter. Dans les premiers mouvemens de trouble et 

d'épouvante où ce crime atroce jeta les esprits, mille indi-

cations contradictoires furent données à la justice : on lui 

signala des gens suspects par leur misère, leurs mauvaises 

mœurs ou leurs démarches. Des visites furent faites, des 

explications demandées et vérifiées; rien n'en resta. Dès 

les premiers jours le nom de Carnerot avait été prononcé. 

C'était cet habitant de Bercenay chez qui Cyrille avait fait 

sa dernière station ; mais plusieurs circonstances le pro-

tégèrent quelque temps contre les soupçons. Bien que peu 

scrupuleux <9n affaires, point de faits graves, point de con-

damnations contre lui ; il possédait une fortune qui pou-

vait suffire à son ambition ; il était allié par lui et sa femme 

aux meilleures familles du pays ; le maire de Bercenay, 

avec lequel on ignorait ses rapports de parenté, s'était 

rendu en quelque façon son garant. Pour commettre le 

crime, il lui eût fallu mettre dans la confidence sa femme 

et sa fille, âgée de dix-huit ans, avec lesquelles il demeu-

rait. Interpellés séparément sur l'emploi de la soirée du 27 

décembre, ils se sont parfaitement accordés. Cyrille, qui 

s'était annoncé dès le samedi, serait arrivé à huit heures 

du soir. Il aurait soupé, réglé et soldé ce qu'il devait pour 

des charrois de ramillon, et se serait retiré à onze heures 

sans être reconduit par personne, pas même dans la cour, 

tellement que Carnerot fils aurait été taxé à ce sujet d'in-

civilité par ses parens. Une visite domiciliaire fut faite 

dans cette maison par M. le juge de paix ; il ne trouva 

rien de suspect. 

Cependant l'opinion ne cessait pas pour cela de se pro-

noncer avec force et uniquement contre celte famille. Une 

longue instruction s'en suivit, et il parut en résulter des 

charges considérables qui d'abord étaient communes au 

père et au fils. 

Mais le 6 mai dernier, la chambre du conseil crut devoir 

rendre une ordonnance de non-lieu en faveur de Carnerot 

Je crois que 

pere. 

Carnerot lils, renvoyé seul devant les assises de l'Aube, 

avait à répondre à une'double accusation et d'homicide vo-

lontaire commis avec préméditation et de vol sur un che-

min public, étant porteur d'armes, vol qui avait suivi 
l'homicide. 

La foule qui, depuis le matin stationnait aux abords du 

Palais, était si nombreuse que lorsque la salle d'audience 

fut remplie, M. le président, pour empêcher le bruit et le 

désordre, fut obligé d'ordonner qu'on fermât toutes les 

issues du Palais, et qu'on ne laissât plus introduire per-
sonne. 

Soixante-deux témoins avaient été assignés tant à la re-

quête du ministère public qu'à celle de l'accusé. 

Parmi les objets déposés sur la table des pièces de con-
viction figure Je crâne du malheureux Costel. 

M" Argence, l'un des avocats les plus distingués du 

barreau de Troyes, est assis au banc de la défense. 

Carnerot apporte dans toutes ses réponses un sang-

froid et une concision qui ne se démentent pas un seul in-

stant. 11 paraît constamment maître de sa pensée comme 
de sa parole. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Vous savez que, le 28 décembre dernier, on a trouvé 
misérablement assassiné votre ami Costri, dans un étroit sen-
tier du bois des Montclins? — R. Oui. 

D. Niez-vous être l'auteur de ce crime affreux? — R. Oui. 
I). N'aviez-vous pas des habitudes de cabaret et de jeu? — 

R. Oui. 

D. Au 27 décembre dernier, n'aviez-vous pas des dettes s'é-

levant environ à une somme de 80 fr. ? — R. Je ne puis pas 
dire au juste. . 

D. Cependant, vous avez répondu à M. le juge d'instruction, 
en donnant vous-même le détail de vos dettes? — R. Je répète 
que je ne puis direaujuste ce que je devais. 

D. Vous aviez des dettes criardes, et vous avez avoué que 
votre père ne vous donnait pas d'argent? — R. Il m'en don-
nait quand j'en avais besoin et quand je lui en demandais. 

D. Pressé parle cabaret ier Clianleclair, auquel vous deviez 
''. depuis- plus d'un an, vous l'aviez ajourné aux l'è es de 13 f. 

Noël pour le payer; ne l'ayant pu à cette époque', vous êtes 
alléchez lui, le 28 décembre, lui dire que vous le paieriez aux 
étrenues; où comptiez-vous avoir de l'argent? — R. Je comp-
tais en recevoir de mes parens; si je ne leur en ai pas deman-
dé plutôt, c'est parce que je savais qu'ils avaient un paiement 
à faire. 

D. Cyrille Costel est venu chez vous le dimanche 27 décem-
bre, à huit heures du soir, saviez-vous qu'il devait y venir?— 
R. Oui.

 f 
D. La veille n'avaitril pas annoncé qu'il réglerait avec 

vous ce jour-là? — R. Oui. 
D. Saviez-vous où il devait aller en recettes, et qu'il rap-

porterait des fonds? — R. Il n'avait pasdit où il allait. 
D. Mais vous saviez qu'il "devait revenir de Troyes? — R. Je 

l'ignorais. 
D. Vous paraissez l'avoir su, puisque vous êtes allé l'atten-

dre dans le bois de Vauchassis qu'il devait traverser avant 
d'arriver à Bercenay? — R. Il est vrai que j'ai été vo,^ non 
pas dans le bois, ma'is sur le chemin de Vauchassis; je n'étais 
pas là pour attendre Cyrille Costel. 

D. Dans vos interrogatoires, vous n'avez jamais parlé de 
celte course sur le chemin de Vauchassis, quoique leîjuge 
d'instruction, à plusieurs reprises, ait demandé l'emploi détail-
lé de votre temps dans la journée du 27 décembre. — R. Je 
l'avais oubliée. 

D. Qu'etiez-vous allé faire dans le bois de Vauchassis? — R. 
J'étais allé chercher un brin de néllier pour me faire un man-
clre de fouet. 

D. Quand aviez-vous vu ce brin de néflier? — R. Cinq ou 
six mois auparavant. 

D. Mais ce motif paraît, peu vraisemblable ; ainsi, vous quit-
tez votre domjcile à l'heure à laquelle Costel devait arriver, 
quand vous seul possédiez les notes nécessaires pour établir 
le compte que vous aviez à régler avec lui? — R. Après avoir 

attendu une demi-heure, j ai dit a mon per< 
Costel ne viendra pas. » 

D. Avez-vous dit à votre père que vous alh> z aller dans le 
bois de Vauchassis? — R. Non. 

D. Nous vous répétons qu'il est étrange qu'après une demi-
heure d'attente seulement, par une température excessivement 
froide, pouvant seul établir contradictoirement le compte avec 
Cos'.el, vous quittiez votre domicile pour aller sur 4e chemin 
que devait parcourir Costel, et pourquoi? pour aller chercher 
un brin de néflier que vous aviez remarqué dans le bois cinq 
ou six mois auparavant? L'avez-vous rapporté ce brin de né-
flier? — R. Non, je ne l'ai plus retrouvé. 

D. Eu avez-vous rapporté un autre? — R. Non. 
D. En ce moment, les enfans du sieur Fèvre, qui allaient à 

Vauchassis au-devant de leur père, vous ont aperçu à l'endroit, 
du chemin qui est le plus élevé; à leur approche, vous vous 
êtes jeté brusquement dans le bois? — R. Je n'ai pas vu les 
enfans du sieur Fevre. 

D. Eux sont certains de vous avoir reconnu ; ils vous ont 
même crié : «Ah! ah! Carnerot, tu veux nous faire peur; mais 
tu n'y réussiras pas. » — R. Moi, je ne les ai pas vus. 

I). Le brigadier forestier Raignon vous a aussi rencontré 
dans ce chemin; vous lui avez dit que vous reveniez de Vau-
chassis; c'était un mensonge; vous n'y êtes point allé? — R. 
Raignon s'est trompé, je né lui ai-pas dit que je revenais de 
Vauchassis. 

D. Une demi-heure plus tard, la fille Denizet. du Valdreux, 
a vu à l'entrée du bois un homme portant blouse et casquette, 
et, nous nous empressons de le dire, qu'elle n'a point connu, 
mais qui, à son approche, est entré précipitamment dans le 
bois. Ne seriez- vous point cet homme? Ne seriez-vous point 
allé là pour préparer le crime du soir? — R. Ce n'était pas 
moi. 

D. Costel arriva à trois heures chez vous, jusqu'à quelle 
heure y est-il resté? — tî. Jusqu'à onze heures. 

I). Que s'est-il passé? — R. Quand il est arrivé, j'étais au 
bal chez Palris. Mon père est venu me chercher, en me disant: 

< Viens, Costel est arrivé pour compter. » J'ai suivi mon père, 
ma mère a dit : « Avant de compter, il faut souper. « Après, 
le souper, quand le compte a été réglé, il s'est chaude et l'on 
a parlé de choses et d'autres. Quelque temps après, il s'est 
levé en disant : « Je parie qu'il est bien dix heures. » Il a pris 
la chandelle, a regardé l'horloge et a dit : " Matin ! voilà onze 
heures, il faut que je m'en aille. » 

D. A-t-il été question de Pairis? — R. Oui, M. Costel a pro-
posé d'aller boire la goutte chez Pairis, niais mon père a dit : 
« 11 est trop tard pour aller chez Pairis; si vous voulez boire 
la goutte, il y en a ici. » Costel a consenti à condition qu'il la 
paierait. Mon père n'a pas voulu la boire avec nous et nous a 
dit : « Moi, je vais- prendre une autre goutte, je vais me cou-
cher. » 

D. Combien Costel vous a-t-il versé? — R. 225 francs. 
D. Avez-vous vu ce qu'il avait d'argent ? — R. Je crois qu'il . 

lui en restait à peu près aussi gros qu'il nous eu a donné. 
D. Costel avait beaucoup plus d'argent? — R. Je t'ignore. 
D. Avez-vous vu qu'il eût des effets de commerce? — R. Non, 

Monsieur. 

P. Où son argent était-il renfermé? — R. Dans un carnier. 
I). De quelle couleur était ce carnier? — R. Je ne sais pas. 
D. Jusqu'où avez-vous reconduit Costel? — R. Jusqu'à la 

porte. 

D. Quelle porte? Est-ce la porte de la cour ou la porte de la 
chambre dans laquelle vous aviez soupe? — R. C'est la porte 
de la chambre. 

D. Eh bien! ce souper est invraisemblable, car Costel 
avait' soupé à Torvillcrs? — R. C'est pourtant la vérité. 

D - On croira aussi difficilement à un séjour de trois heures 
de Costel dans votre domicile : sa mère était inquiète de ce 
voyage etlùi availfaitpieadrerengagenicntde revenir de bonne 
heure. Costel était si pressé d'arriver au Valdreux, que Vi-
bert eut mille peines à lui faire accepter de l'argent qu'il lui 
devait. Il y avait pour ce malheureux, danger à s'attarder dans 
le bois, étant porteur d'argent. — R. Je ne puis vous rien dire 
là-dessus. 

D. L'accusation, elle, vous explique la conduite de Costel. 
Elle vous dit que n'ayant pas trouvé dans Soupeau le compa-
gnon de route et le défenseur qu'il cherchait, il l'avait trouvé 
en vous. Ne vous aurait-il pas proposé de l'accompagner au 
Valdreux , d'aller coucher avec lui, et le lendemain de faire 
route ensemble pour la foire de Saint-Marde? — R. Rien du 
tout cela n'a eu lieu. 

D. Quelle direction Costel a-t-il suivie? — R. La direction 
do la rue. 

D. Cela n'est pas possible ; car, s'il eût suivi cette direction, 

il serait passé devant chez Patris, chez lequel il allait d'ha-
bitude, et il y serait entré assurément, puisqu'il}' avait encore 
foule, ne fût-ce que pour demander s'il y avait encore là des 
gens du Valdreux. Or, il n'y est point entré, personne ne l'a 
vu, personne ne l'a rencontré. — R. Je ne puis vous eu rien 
dire. 

D. Costel n'aura pas suivi cette route ; il est probable qu'il 
est sorti par les derrières de votre maison. Au fond de votre 
cour, se trouve un hangar ouvrant sur votre jardin. Ce jardin 
est bordé par un ruisseau sur lequel on a jeté une planche pour 
entrer dans le pré dit des Brouillards. Ce pré éiant traversé 
en outre dans une rue où les maisons sont isolées sur un seul 
côté du chemin et près de laquelle on rejoint la route de Ma-
raye qui conduit au Valdreux, Costel a dû passer par là avec 
vous? — R. Il a suivi le chemin dont je viens de parler. 

I). A la sortie de Dercenay, le témoin Rillota fait rencontre 
de deux hommes marchant silencieusement l'un derrière Tau-
tpe; Lu de ces deux hommes portait un carnier bleu. Cet hom-
me, ce devait être Costel, l'autre, ce devait être vous? — R. Ce 
n'éiuit pas moi. 

D. Quoiqu'il en soit, Costel continue sa route: une dcini-
beure après il est frappé cruellement, et tombe mort. Le lende-
main, au point du jour, des piétons passent, se rendant à la 
foire; ils aperçoivent de loin un homme étendu à terre ; ils 
croient que c'est un homme malade ou ivre : ils approchent, et 
voient un cadavre horriblement mutilé... Costel n'avait pu 
être la victime d'un guet-apens : personne ne pouvait savoir 
l'heure de son passage, ni le chemin qu'il prendrait, puisqu'il 
en avait cinq à choisir. Le meurtrier, n'est-ce pas vous? 
R. Non, Monsieur. 

D. Tout indique que l'assassin était deRercenay: après le 
crime, il s'est dirigé vers la Mare-aux-Carmes, soit pour don-
ner une fausse piste, soit pour se laver les mains; mais la 
mare était gelée. Les gouttes de sang tombées du carnier sur 
les feuilles de la forêt ont permis de reconnaître qu'il s'était 
ensuite dirigé du côté de Bercenay.— R. Je ne connais pas ces 
endroits-là. 

D. Tout récemment, le carnier de Costel a été découvert 
dans un tas d'échalas, à cent-cinquante pas de votre maison ; 
qui a pu le mettre en cet endroit? — R. Je ne sais pas. 

D. Quand avez-vous appris la mort de Costel ? — R. Le lun-
di, à onze heures du matin. 

D. Ce jour-là, vous et votre père deviez aller à la foire de 
Saint-Marde^u-Othe : vous, pour acheter du drap, et voti\î 
père pour y vendre du grain. Pourquoi n'y ètes-vouspas allé? 
— R. Nous avons craint un changement de temps, et nous 
nous sommes occupés à des charrois que nous avions à faire? 

D. Rien n'indiquait que le temps dut changer ; et cela est si 
vrai, que ia gelée étant devenue plus forte vous avez été obligé 
n'interrompre lo travail que vous aviez commencé dans itj 
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champ des Lateux. Ce travail n'avait-il pas pour but de faire 
disparaître les traces des pas de la veille, empreints sur la 
glace mince qui recouvrait le pré des Brouillards? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Quel sentiment vous a fait éprouver la nouvelle de la 

mort de Costel ? — R. Ça m'a fait beaucoup d'effet. 
D. Par qui l'avez-vous apprise? — R. Par le maire de 

Chennegy. 
1). Vous faites ce jour-là deux voyages pour le sieur Lorne, 

•t pendant une heure de travail auquel il assiste, vous ne lui 
«lit&s pas un mot de ce que le maire de Chennegy vous avait 
appris. C'était une émotion générale; Costel était connu et aimé 
de tout le pays ; ce devait être votre premier cri : Costel est 
assassiné! — R. J'en ai parlé à Lorne au deuxième voyage, 
j'en ai aussi parlé à d'autres personnes. 

D. Oui, mais en quels termes ! Vous vous contentiez de leur 
dire : « Une drôle de nouvelle... Costel est assassiné! » — R. 

Oui, j'ai dit (,-a comme cela. 
D. Vous vous vous empressez d'ajouter : « Il n'avait pas beau-

coup d'argent. » — R. Je ne crois pas avoir dit cela. 
D. On remarque chez vous et chez vos parens une grande 

préoccupation d'éloigner tout soupçon. « Quand Costel est parti, 
disent-il, Carnerot l'a reconduit jusqu'à la porte de la cham-
bre, mais il n'a pas été au-delà ; nous l'avons même taxé de 
malhonnêteté. » Pourquoi iVètes-vous pas allé au Valdreux 
consoler les parens de votre ami? — R. Parce que ce n'était 

pas des choses belles à voir. 
D.Quand*les gendarmes se présentent à votre domicile pour 

prendredes renseignemens, ils sontfrappés de l'abattement dont 
vous et les vôtres étiez frappés. Votre mére était toute trem-
blante ; les genoux de votre père s'entrechoquaient, tout en 
vous révélait votre conscience, et sans l'attestation du maire de 
votre commune qui leur avait assuré qu'il fallait chercher ail-
leurs le coupable, ils vous auraient arrêté. — R. Nous étions 

comme à notre ordinaire. 
D. Votre mère a été tellement troublée, qu'il s'est opéré chez 

elle et subitement une révolution physique qui n'a pas échap-
pé aux témoins. — R. Je ne puis vous en rien dire. 

D. Pourquoi n'ètes-vous pas allé, lors de l'enterrement, 
rendre les derniers devoirs à votre ami? — R. Je n'avais pas 

d'habit propre pour y aller. 
D. Quand vous n'auriez mis que ceux que vous portez en ce 

moment, ils sont fort propres; du reste, le deuil est plutôt 
dans le cœur que dans les habits. — R. Je ne les ai que depuis 

que je suis à la prison. 
D. Votre père va seul à l'enterrement ; mais quelle est sa 

conduite. Tout en lui indique l'anxiété ; il ne va pas au Val-
dreux prendre le convoi, il se rend à Chennegy, chef-lieu de 
paroisse, et c'est pour prendre des renseignemens sur l'auteur 
du (rime, sur l'instrument. — R. Je ne peux vous en rien 

dire. 
D. Le 8 janvier, le juge d'instruction saisit dans votre ate-

lier une serpe, et sur cette serpe on remarque des taches com-
me des taches de sang? — R. Je ne sais pas de quelle nature 

sont ces taches. 
D. Pourquoi cette serpe a-t-elle été soumise à un lavage?— 

R. Je ne crois pas qu'elle ait été lavée. 
D. Vous aviez prétendu que votre père s'était coupé ; le 

contraire a été établi ; or, du sang ou plutôt des taches qui, 
selon le rapport des experts, se sont en tous points comportées 
comme des taches de sang, ont été soumises a l'action de l'eau; 
un enlèvement de bois a été pratiqué sur le manche, et des ta-
ches semblables à celfes de la lame préexistaient à l'enlève-
ment du bois? — R. Si ces taches sont des taches de sang, ce 

n'est pas moi qui les y ai mises. 
D. Cette serpe, rapprochée des coupures de la casquette et 

des habits de Costel, rapprochée des blessures du crâne, cette 
serpe a présenté même longueur, même largeur, même épais-
seur, et a paru aux experts un instrument tout à fait identi-
que avec la serpe qui a servi au meurtrier? — R. Ce n'est pas 

cette serpe là qui a servi. 
D. Qu'est devenue la deuxième casquette que vous possédiez? 

— R. Je l'ai jetée, elle était usée. 

Cet interrogatoire terminé, on procède à l'audition des 

témoins assignés à la requête de M. le procureur du Roi et 

de l'accusé. Au nombre de ces derniers se trouvaient les 

docteurs Patin et Tessier, et les pharmaciens Namur et 

Jules Rey. 
M. le procureur du Roi s'oppose à leur audition, préten-

dant qu'ils sont appelés pour déposer de faits étrangers au 

procès et plutôt comme experts que comme témoins. 

M" Argence demande avec instance qu'ils soient enten-

dus. J'ai le droit, dit-il, de faire entendre mes témoins; ils 

sont cités régulièrement. 
M. le procureur du Roi persiste dans ses conclusions, et 

la Cour rend un arrêt par lequel elle ordonne que les té-

moins ci-dessus désignés seront entendus. 

L'huissier appelle le sieur Namur, pharmacien. 

M. le président : Que savez-vous, Monsieur, des faits 

qui nous occupent? — R L'acide azoteux... 

M. le président : Ce n'est pas cela. Que savez-vous des 

faits de la cause ? 
M. Namur : Mais rien, absolument rien. 

M. le président, à M" Argence : M' Argence, pourquoi 

avez-vous fait assigner ces témoins ? 
M' Argence : Atin qu'ils donnent leur avis comme hom-

mes de l'art sur la nature des blessures, sur les déchiru-

res des habits, sur les taches remarquées sur la serpe et 

qui ont été soumises à une analyse chimique de la part de 

MM. PaulCarteron et Bardin. 

M. le président : Mais il est clair qu'ils déposeront 

plutôt comme experts que comme témoins; voulez-vous 

une contre-expertise, nous l'ordonnerons en vertu de no-

are pouvoir discrétionnaire. 
M' Argence : Je veux que mes témoins soient entendus, 

et voilà tout. 
M. le procureur du Roi conclut à ce que les témoins dont 

s'agit, qui n'ont à déposer que de faits non pertinens au 

procès, ne soient pas entendus. 
La Cour rend un arrêt par lequel elle ordonne que le 

sieur Namur, qui n'a nulle connaissance des faits du pro-

cès, ainsi qu'il le déclare, ne sera pas entendu. 

A l'appel de MM. Patin, Tessier et Jules Ray, même in-

cident, mêmes conclusions de la part du ministère public 

et de la défense, même arrêt rendu par la Cour. 

M. Brault, procureur du Roi, soutient l'accusation avec 

une grande force de logique. 
M" Argence combat l'accusation qui, selon lui, n'est ba-

sée que sur des hypothèses, et qui manque de preuves sé-

rieuses. 
Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

entre dans la salle des délibérations, et en sort au bout 

de dix minutes, rapportant un verdict de non-culpabilité. 

Carnerot est acquitté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Verrier. 

Audience du 24 juin. 

ACCIDENT SUR LE CHEMIX DE FEU DE r.Ol'EX. BLESSURES PAR 

IMPRUDENCE. 

Après avoir entendu à l'audience du 22 juin la plaidoirie 

de M' Baroche pour Twis et Withmill, et celle de Mc Sé-

nardpourM. Buddicomm et la Compagnie, cités comme 

civilement responsables, le Tribunal avait, comme nous 

l'avons dit, renvoyé l'affaire à aujourd'hui pour le juge-

ment. Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal : 

« Attendu que les faits principaux et matériels sont incon-
testables et incontestés, savoir, les blessures si nombreuses, et 
plus ou moins graves, occasionnées notamment à Adam, Rren-
ques, Dépitre, Revert, Hubert, la demoiselle Dissout, par le 
choc' de la locomotive-pilote, lancée des ateliers de Buddi-
comm, et venant faire irruption sur les derniers wagons du 
convoi' qu'elle a culbutés, dans lesquels se trouvaient entre au-
tres ces voyageurs jetés à terre, d'où ils ont été relevés dans le 

plus déplorable état, l'un, la fille Dissout, ayant la jambe cas-
sée et ne pouvant encore aujourd'hui se mouvoir, les autres 
atteints de fractures des côtes, de la clavicule, et couverts de 
nombreuses lésions; 

» Attendu que le seul point à vérifier est donc s'il faut 
s'en prendre à l'inattention, à l'imprudence des prévenus, ou à 
une malheureuse combinaison de circonstances supérieures à 
toute prévision humaine; or, le débat a révélé avec évidence, 
que ce sinistre est dû, non à une force majeure, non à ce qui 
ne pouvait être évité, mais à la plus condamnable des in-
curies ; 

» Attendu, qu'en effet, et d'abord en ce qui concerne Twis, 
c'était une haute insouciance du danger que de donner l'ordre 
de monter et de mettre en marche celte locomotive, quand la 
prétendue raison de sécurité reposait sur quelques minutes, 
quand il était su que le convoi venait d'arriver et pouvait sta-
tionner encore entre la gare et le pont de Grammont; qu'il 
n'est même pas vrai que le temps indiqué par le règlement fut 
accompli, puisque les déclarations de Twis qui ne sont qu'un 
calcul des minutes qu'il a dû dépenser dans certains actes 
préalables au départ, ne prévaudront jamais sur les affirma-
tions si précises de ceux qui étaient là sur les lieux mêmes, 
notamment de Monville, voyant et la queue du convoi arrêté et 
la locomotive annoncée par le sifflet ; que ce temps d'arrêt 
existait depuis cinq à sept minutes seulement, quand ce signal 
d'arrivée a eu lieu, et il n'en a pas fallu deux pour opérer la 
jonction ; 

» Attendu, d'ailleurs, que ce règlement est sans valeur et 
qu'on ne comprendra jamais comment il serait au pouvoir de 
l'administration du chemin de fer de se créer des garanties 
contre la responsabilité de ses agens, d'objecter des nécessités 
de service, quand la première, celle qui domine toutes les au-
tres, est la nécessité de ne pas compromettre la vie des ci-
toyens, appelant une bien autre protection que celle dont exoi-

pe la défense; 
» Attendu qu'où est facilement impressionné, quand on re-

marque que ce prétendu intérêt ne se rapporte qu'au besoin de 
faire parvenir une lettre écrite et remise depuis plus d'une 
heure et demie; que si de pareils abus sont commis fréquein 
ment, si la locomotive a été lancée comme il arrive tous les 
jours, ce n'est qu'aux périls et risques de ceux qui auront seu-
lement à se féliciter de l'absence d'événemens; mais la justice 
ne peut trop condamner cette théorie si subversive de la sécu-
rité publique, qui consiste à ne pas reconnaître de règles au-
tres que celles de la facilité du parcours, à tout moment, et 
sans s'inquiéter si cinq ou dix minutes depuis le passage d'un 
convoi ont suscite et laissé un péril flagrant; 

» Attendu, quant à Withmill, que sa conduite est encore 
plus empreinte d'imprudence, lui qui, maître, directeur de 
cette locomotive, et ne pouvant jamais dire qu'iï% eu ordre' 
ou autorisation de lui donner l'impulsion la plus violente, la 
fait marcher, arriver au pont de Grammont à grande vitesse 
et avec la rapidité de la bombe, de la foudre (expressions de 
plusieurs témoins); que vainement la défense cherche à obs-
curcir ce fait en objectant que si cette rapidité était ce qu'on 
l'a signalée, la catastrophe eût pris un bien autre caractère de 
gravité ; qu'il est facile de répondre que, quel que fut le mou-
vement imprimé, il a toujours subi, mais trop tard, les ef-
forts tentés, les moyens ordinaires employés pour ralentir, au 
moment où lui, Withmill, apercevait enfin l'imminence du 
choc, ce qui concilie parfaitement et l'extrême vitesse, et l'at-
ténuation du désastre; 

» Attendu que la course du gardien du pont au-devant de 
la locomotive, quand il a entendu le sifflet, course à plus de 
120 mètres , les signaux faits alors et répétés, prouvent que si 
le mécanicien avait été bien préoccupé de ses devoirs, il au-
rait vu et aurait eu le temps de serrer son frein assez tôt 
pour que la machine vînt mourir doucement à peu de distance 
du convoi ; que, loin de là, il continue sa marche effrayante, 
et passe à côté du gardien, étonné d'une arrivée aussi com-
promettante; 

» Attendu que si l'atmosphère était chargée et pluvieuse, il 
est impossible qu'elle empêchât de distinguer une lumière 
aussi vive que celle qui s'agitait; que d'ailleurs, admît-on cet 
obstacle, c'était précisément une raison pour ne marcher qu'à 
une vitesse facile à maîtriser, lorsqu'on savait surtout qu'il 
y avait là une courbe pouvant nuire à la découverte de ce qui 
se passerait au-delà et tout près de Grammont; 

» Attendu que l'excuse puisée dans la durée insolite du 
temps d'arrêt, dans la longueur du convoi, est un nouvel exem-
ple de cette faiblesse avec laquelle ceux qui sont responsables, 
trouvent le moyen de s'abriter derrière des circonstances par-
ticulières dont ils veulent rejeter sur d'autres le fardeau, cir-
constances qui ne constitueront jamais ici des faits en dehors 
de toute prévision ; 

» Attendu que l'expérience presque journalière a démontré 
que le salut des voyageurs n'occupait que très imparfaitement 
l'attention de tous ces préposés à la conduite, qui, sans s'em-
barrasser du danger qu'ils couraient eux-mêmes, jouaient en 
quelque sorte avec ces instrumens de mort, et se croyaient 
quittes en disant qu'ils auraient été ou pu être les premières 
victimes, comme si la loi avait à leur demander compte de ce 
qu'il leur a plu de s'exposer ; 

» Attendu qu'elle a stipulé autrement, et qu'en concédant 
l'exploitation de ces chemins, elle a entendu que toutes les me-
sures seraient prises, la vigilance la plus spéciale exercée pour 
soustraire les voyageurs aux dangers qu'elle a reconnus et que 
les épreuves déjà faites apprennent être d'une autre gravité que 
ceux attachés aux moyens de transport ordinaire, ce que prou-
vent avec tant de clarté,5et la loi du 15 juillet*184S, et l'ordon-
nance du 15 novembre 1846; 

» Attendu qu'il importe donc hautement d'entrer dans l'es-
prit de cette législation, et de rassurer le public en donnant un 
exemple de punition qui soit surtout un frein pour l'avenir, et 
rendre très rares, s'il est possible de l'espérer, les malheurs 
sur lesquels la société gémit trop fréquemment ; 

» Le Tribunal déclare Withmill et Twis coupables l'un et 
l'autre d'avoir, par leur imprudence et leur inattention, cau-
sé involontairement sur le chemin de fer de Paris à Rouen, 
tout près du pont de Grammont, un accident qui a occasionné 
aux personnes ci-dessus nommées les blessures constatées ; 

» Condamne Withmill à cinq mois, et Twis à trois mois 
d'emprisonnement ; les condamne, en outre, à 300 fr. d'a-
mende et aux dépens ; 

» Déclare Alcard et Buddicomm et la Compagnie du chemin 
de fer civilement responsables des condamnations ci-dessus, 
mais en ce qui touche les dépens seulement. » 

Audiences des 22 et 23 juin. 

CONTRAVENTION AUX LOIS DE LA PRESSE. — APPLICATION DE LA 

LOI DE 1828. — GÉRANT FICTIF. — Le Populaire de 1841. 

 M. CABET. 

A dix heures l'audience est ouverte. M. le procureur du 

Roi Guillemard occupe le fauteuil du ministère public. M" 

Deschamps est au banc de la défense. A côté de lui sont 

M. Cabet, ancien député, demeurant à Paris, rue Jean-

Jacques-Rousseau, et M. Caudron, gérant du journal le 

Populaire. Ce dernier seul est cité comme prévenu. 

M. le procureur du Roi expose l'affaire. Voici les faits 

qu'il est important de connaître : 

En 1841, M. Cabet, ex-député, ex -procureur-général, ex-
directeur de l'ancienne association libre pour l'éducation du 
peuple, a fondé à Paris un journal mensuel, le Populaire, 
journal de réorganisation sociale et politique. Ce journal était 
destiné à répandre les idées communistes. Il devait, dans un 
temps assez rapproché, devenir hebdomadaire, mais le man-
que de fonds avait jusqu'en 1847 empêché ce mode de publica-
tion. Enfin, au mois de mars dernier, on parvint aie consti-
tuer sur des bases nouvelles. Seulement, au lieu de le publier 
à Paris, on en fit un journal rouennais, afin que le cautionne-
ment fût moins considérable. C'est la régularité de cette cons-
titution qui fait la base du procès actuel. 

Le 12 mars 1847, une société en commandite fut formée au 
capital de 30,000 francs, se composant de trois cents actions 
de 100 fr., divisée chacune en coupons de 10 fr., société con-
tractée pour l'exploitation du journal le Populaire de 1841 . 

L'article 3 étal t ainsi conçu : 
« Les actions seront nominatives; elles pourront être cédées, 

mais le cessionnaire ne sera admis à l'assemblée générale que 
du consentement du directeur. 

" Art. 5. L'actionnaire pourra se faire représenter par un 

mandataire agréé par le directeur. 
» Art. 8. La rédaction et la direction du journal appartien-

nent à M. Cabet, ancien député, qui choisira ses collabora-
teurs. 

» \rt 9 Le directeur choisira l'administrateur et le gérant, 

qui, sous sa surveillance, sera chargé de l'administration et 

sitinera le journal. 
» Art. 10. Toutes les dépenses seront payées comptant. 11 

ne sera l'ait aucun billet. ... 
» Art. II. Les frais de-rédaction et d'administration, ainsi 

que le prix du journal, seront fixés par l'assemblée générale 

des actionnaires. . , . 
». -Art. 12. Le directeur ne négligera rien pour éviter les 

procès. » 
Quelques jorrrs après, le 20 mars, un acte intervenu entre 

M. Cabet, directeur du journal, et le sieur Caudron, conférait 
à celui-ci la qualité de gérant. , , 

Le 22 mars. M. Caudron s'annonça à l'autorité admrmstra-
tive comme gérant du Populaire. 11 fit à la préfecture de la 
Seine-Inférieure les déclarations nécessaires. Le i avril, parut 
;le premier numéro de ce journal. 

Mais, sur ces entrefaites, arriva une lettre du ministère de 
l'intérieur, qui signalait la constitution vicieuse de la gérance 
du Populaire. Il "résultait, disait-on, du texte de l'acte du 12 
mars, que M. Cabet était le véritable gérant du journal et que 
M. Caudron n'était qu'un gérant fictif, .ce qui constituait une 
contravention à la loi de 1828. Aussitôt, M. Cabet pour lever 
toutes difficultés, accepta la qualité de co-géraut, et la publi-
cation ne fut pas interrompue. Seulement, l'attention du mi-
nistère public avait été éveillée, et, malgré la régularisation 
ultérieure, M. Caudron fut cité eu police correctionnelle, pour 
avoir publié le numéro du i avril, en contravention aux ar-
ticles 5, 6 et 11 de la loi du 18 juillet 1828. 

Après l'interrogatoire du prévenu, M. le procureur du 

Roi discute l'affaire. 

Suivant ce magistrat, par l'acte du 20 mars 1817, M. Cau-
dron n'a donc pris qu'une gérance purement nominale; quand 
il s'est présenté le 22 mars à l'administration comme étant le 
gérant du Populaire, il n'était que l'agent dont M. Cabet s'é-
tait réservé la nomination. Le ministère public déclare qu'il 
entend attaquer ici cette déclaration comme fausse et fraudu-
leuse, aux ternies de l'article 11 de la loi du 18 juillet 1828. 

Prévoyant une des objections de la défense, qui ne manquera 
pas de soutenir que l'administration était le seul juge c unpé-
tent pour apprécier la sincérité de la déclaration, et que tout 
est fini du moment qu'elle l'a acceptée, M. le procureur du 
Roi se demande si le silence gardé par l'autorité administra-
tive sur le caractère d'une déclaration ainsi passée, peut avoir 
pour résultat d'enchaîner l'action publique. Il repousse éner-
giq'uement cette espèce de fin de non recevoir, qui ne tendrait 
à rien moins qu'à empêcher la poursuite d'une contravention 

"dont on aurait la preuve. 

Dans l'intérêt du sieur Caudron, Mc Deschamps discute d'a-
bord la fin de non-recevoir prévue par le ministère public. Il 
s'attache à démontrer que le ministère public, et par suite le 
Tribunal correctionnel, ne peuvent vérifier l'irrégularité ou le 
défaut de sincérité des déclarations d'un gérant, lorsque ces 
déclarations ont été acceptées par l'autorité administrative. 
Pour soutenir cette thèse, il s'appuie sur les termes de l'arti-
cle 10 de la loi de 1828, d'après lequel, s'il s'élève une contes-
tation sur la régularité ou la sincérité de la déclaration, il doit 
être statué par le Tribunal civil, à la diligence du préfet, sur 
mémoire, la partie ou son défenseur et le ministère public en-
tendus. D'où il suit, dans ce système, qu'il faut nécessairement, 
avant qu'une contravention puisse être soumise à la juridic-
tion correctionnelle et réprimée par elle, que le Tribunal civil, 
saisi par l'administration de la question de régularité, l'ait 
décidée, et que cette décision peut seule être la base des con-
damnations prononcées par l'article 11. 

Au fond, et en admettant même le droit de contrôle du mi-
nistère public, le défenseur s'attache à prouver que la décla-
ration faite le 22 mars par M. Caudron, était pleinement suffi-
sante, qu'elle satisfaisait à la loi, en un mot, M. Caudron était 
légalement le gérant du Populaire. 

Après de vives et irritantes répliques, le Tribunal, se 

fondant sur la combinaison des articles 10 et 11 de la loi 

de 1828, a décidé que, pour qu'il fût possible de poursui-

vre comme fausse et frauduleuse la déclaration du gérant, 

il faut avant tout que la sincérité de cette déclaration ait 

été contestée par le préfet, aux termes de l'article 10, et 

qu'il ait été statué sur cette contestation par le Tribunal 

civil ; qu'ainsi l'action du ministère public n'était pas ré-

gulièrement introduite, et, sans examider les moyens du 

fond, il a relaxé le sieur Caudron des poursuites dirigées 
contre lui. 

COUR DES PAIRS 

Le président de la Cour des pairs a l'honneur de rappe-

ler à MM. les membres de la Cour qu'en vertu de l'ajour-

nement fixé dans la séance de lundi dernier, elle se réuni-

ra en chambre du conseil vendredi prochain, 25 juin, à 

midi, pour délibérer sur le réquisitoire de M. le procu-

reur-général. L'appel nominal sera fait à midi et demi 

très précis. 

cimowiauE 

railler. Ainsi la véritable cause de l'accident rest,. 
que, et l'instruction judiciaire se continue.
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— MORBIHAN . —On nous écrit de Lanvénérwm . 
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Une horrible catastrophe vient de jeter la const 

dans notre commune. Le 17 du courant entre
 nati

°
n 

une heure, un incendie s'est déclaré dans le vn?"
1
"'

1 et 

Traouman, en Lanvénégen. La ferme où J
e
 fj 8e de 

quoiqu'elle eût trois ou quatre habitations à une n r 

tance d'elle, était néanmoins isolée. C'est à deux fc
 dis

" 

seulement que le domestique s'est éveillé, et déià i
 Ures 

tié de la maison n'était plus qu'un brasier. Au prern "
10

'" 

d'alarme, tout le monde a pu sortir ; mais tous le k
Cri 

tiaux, à l'exception d'une belle jument, étaient déià'
t 

fés. Le plancher de la maison principale était tout
 f

~ 

et pas encore atteint par le feu, qui, tant en dehors «S^ 
dedans, courait de l'est à l'ouest, dans la partie nord

 6
" 

supérieure du toit. La partie du midi paraissait intact 

Les colons, au lieu d'appeler du secours, crurent d 

profiter de cette disposition du feu pour sauver qnpi
eV

°'
r 

bardes et quelque linge. Le maître et son fils s'empar ■
 S 

de leurs papiers et de leur argent. La fille de la ma^"
1 

ainsi que ses deux servantes, étaient sorties et rentr'?
0
^ 

plusieurs reprises ; elles étaient encore toutes l
es
 f

S
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dans l'intérieur, et se disposaient à sortir, lorsque Uu^ 

coup le toît, brûlé dans sa partie nord et supérieure 

détache et tombe tout entier, en dehors, vis-à-vis l
a n

' °
c 

d'entrée et les fenêtres, et ferme ainsi toute issue
 a

°>
tC 

malheureuses jeunes tilles. Alors la fumée et la f]
am

Ces 

pénètrent dans la maison ; elles en veulent sortir en 
savant à nlnsimira vniwienc An ).»■» 

DÉPARTEMENS. 

— SOMME. — Le Glaneur d'Amiens donne les détails 

suivans sur l'accident arrivé dimanche dernier sur le che-

min de fer de Boulogne : 

Le train parti d'Abbeville à cinq heures du soir, et dans le-
quel se trouvaient deux diligences des Messageries royales et 
générales, a déraillé à 6 kilomètres et demi environ de la gare 
d'Amiens. La locomotive a subi tout à coup une violente se-
cousse ; elle est sortie de la ligne des rails, a parcouru sur la 
voie une distance de 66 mètres, et s'est renversée dans un 
trou qu'elle a encore approfondi. La barre d'attache qui réu-
nissait le tender à la locomotive s'est brisée, et le tender fut 
renversé à 10 mètres de distance. 

» Le fourgon aux bagages, qui séparait, comme l'ordonne le 
règlement, le reste du convoi de la machine et de sou tender, 
a déraillé lui-même; mais les chaînes qui unissaient ce four-
gon aux voitures de voyageurs ont résisté au choc; il eu est 
résulté que, tout en déraillant, le fourgon aux bagages a con-
tinué sa droite marche environ 200 mètres, entraînant àsa suite 
toutes les autres voitures, dont les roues sont par bonheur 
restées sur les rails. 

Aucun voyageur n'a été victime ; un seul, le jeune fils de M. 
Quénéhen Pinchon, marchand épicier à Amiens, qui avait mis 
la tète à la portière au moment de l'accident, a reçu de légères 
contusions ; les voyageurs ne se sont aperçus du déraillement 
que par la secousse résultant de la rupture des barres d'attache. 
Mais le malheureux mécanicien a été grièvement blessé : il a 
deux côtes enfoncées, le bras droit cassé au-dessus du poignet, 
et une forte contusion à la tête près de l'œil droit ; le chauffeur 
a échappé à la mort comme par miraole, car le train a passé 
au dessus de son corps, et il n'a reçu que des blessures peu 
graves. A peine cet homme avait-il repris ses sens, qu'il accou-
rait le premier au secours du mécanicien, et le ramenait sur la 
voie. M. Barthe, médecin de la Salpétrière, à Paris, qui se trou-
va t au nombre des voyageurs, s'est empressé de donner les 
premiers soins. 

La locomotive de secours était arrivée promptement, unis il 
a fallu renverser le fourgon aux bagages qui obstruait la voie 
pour que le train continuât sa marche. Il n'est arrivé à Amiens 
qu'à sept heures quarante-cinq minutes, c'est-à-dire avec un 
retard de deux heures vingt minutes. Les voyageurs pour Pa-
ris n'ont pu partir qu'à minuit dix minutes par le convoi ve-
nant de Lille. Le mécanicien a été transporté immédiatement à 
l'hospice d'Amiens, où tous les soins possibles lui sont prodi. 
gués ; mais sa situation ne laisse pas que de donner des in 
quiétudes. Il avait repris après l'accident toute sa présence 
d'esprit. 

Une première information a été faite le même soir sur les 
lieux par le procureur du Roi et d'autres fonctionnaires. 

La voie de 1er a été réparée sur-le-ehamp dans ses parties 
atteintes, et le service a repris son cours régulier; une sur-
veillance active et des précautions toutes particulières nous 
permettent de rassurer parfaitement le public. 

Au moment de mettre sous presse, nous apprenons le résul-
tat de l'expertise faite ce malin 22, par l'ingénieur des mines 
en présence de la justice. On a acquis la certitude que la loco-
motive n'avait et n'a encore aucun vice susceptible de faire dé-
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se 
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savant à plusieurs reprises de traverser ce monceàùT 
paille, de bois et de mottes enflammées. Mais, hélas' uJ*. 
leurs efforts sont vains. Elles poussent des cris déchira^ 

lèvent les bras, appellent du secours au nom de Dieu, niai» 

il n'y avait là pour les aider que l'miortuaé père, son li|
s 

âgé de seize ans et son domestique. S'ils avaient eu au 

moins quelques outils pour écarter et déblayer cette mas-

se de paille enflammée, et leur frayer un passage, au ris-

que de se brûler eux-mêmes ; mais tout était resté dans le 

leu. , , 

Le père, après des efforts désespères, entendant les der-

niers cris de sa fille unique, âgée de quinze ans, et de ses 

deux bonnes et excellentes servantes, tombe lui-même en 

défaillance sur le pavé. Arrivent enfin les voisins ; mais 

tout était consommé ! Le tocsin avait aussi sonné au bourg, 

et une foule nombreuse était accourue sur le lieu du sinis-

tre. Il faut renoncer à peindre les cris, les lamentations qui 

se firent entendre. Ces cris, ces lamentations retentissent 
encore et retentiront longtemps dans les cœurs de tous les 

habitans. Le curé et son vicaire sont arrivés des premiers. 

Ils n'ont pu que mêler leurs larmes à celles de leurs bons 

et affligés paroissiens. Us ont retiré, lorsque la chose leur 

a été possible, du milieu des ruines, les cendres de ces 

trois jeunes et regrettables victimes. Comme elles avaient 

péri ensemble, ils n'ont pas cru devoir les séparer après 

leur mort. Une môme urne les a portées à l'église, une 
même tombe s'est fermée sur elles. 

PARIS , 24 Juix. 

— M. Teste vient d'adresser aux membres de la Cour 

des pairs un mémoire dans lequel il discute les faits consi-

gnés dans le rapport de la Commission d'instruction. 

Des exemplaires de ce Mémoire ont été distribués au-

jourd'hui aux magistrats et au Barreau. 

On comprend que nous devons nous abstenir de repro-

duire dans nos colonnes ce document, qui appartient à 
l'instruction. 

— Le nom de la jeune et célèbre tragédienne , M"' Ra-

chel, retentissait aujourd'hui en référé. Voici par suite de 

quelles circonstances : M 11" Rachel Félix a une sœur, ej-

elèvedu Conservatoire, qui, après s'être montrée sur nos 

premières scènes lyriques, est devenue enfin l'interprète de. 
la Melpomène du Boulevard. 

Des créanciers impatiens, prétendant que leur demande 

de paiement avait été vainement formulée par les voies 

amiables contre M Ue Sarah Félix, ont pris jugement contre 

elle; puis, en vertu de ce titre exécutoire, ils ont tenté 

une saisie sur le somptueux ameublement garnissant l'ap-

partement confortable occupé par M" e Sarah. 

Leurs poursuites ont été paralysées aussitôt par une 

opposition à la saisie, opposition émanée de M"' Rachel 

Félix elle-même. De là nécessité d'un référé pour voir 

statuer sur la demande en discontinuation de poursuites. 

L'huissier de M"" Rachel, M. Jean, a dit que la célèbre 

tragédienne était seule locataire des lieux où la saisie avait 

été tentée. Diverses pièces, produites par lui, viendraient à 

l'appui de cette assertion. M" e Sarah Félix serait seulement 

admise, à titre d'hospitalité, clans l'appartement de sa 

sœur. Enfin, une demande en revendication a été formée 

aussitôt par M"" Rachel, et la justice aura bientôt à l'ap-

précier. 

L'avocat des créanciers objectait que plusieurs des ob-

jets saisis, notamment des pièces d'argenterie, portaient 

les initiales S. F., qui sont celles de M"" Sarah, et ne 

sauraient être revendiquées par M" e Rachel. La différence 

d'ampleur clans les vetemens saisis indiquerait, en outre, 

qu'ils étaient bien la propriété de M"e Sarah. 

Mais M. le président de Belleyme, attendu qu'il ̂  

justifié d'une demande en revendication formée par ■ 

Rachel ; qu'ainsi il y avait contestation sur la question ue 

propriété, a ordonné la discontinuation des poursuites. 

— M. Solar, liquidateur de la société Solar et Ç*, BWw 

pour l'exploitation du journal l'Epoque, M. Blondel et 

Charles Mauguin, nommés par l'assemblée générale *» 

actionnaires pour assister M. Solar dans les opérations B 

la liquidation, ont assigné devant le Tribunal de comme"? 

une grande partie des actionnaires de l'Epoque, en con» " 

tution d'un Tribunal arbitra! pour s'entendre condamne 

verser dans la caisse de la liquidation le montant de le 
actions. 

M" Bordeaux, agréé, s'est présente pour ^deBW-

deurs; Mcs Schayé, Prunier-Quatremère et Amedee i.eit 

vre, agréés de plusieurs actionnaires ont demande ia 

mise de la cause.
 0

\r 

Mais le Tribunal, présidé par M. Barthelot, sans a 

égard à la remise demandée et attendu qu'il s'agit 

testations sociales, a renvoyé la cause devant art» ^ 

juges, a donné acte aux demandeurs de la nominati ^ 

M. Joumar, avocat, et a nommé d'office pour tous 

fondeurs, M c Cuibert, ancien agréé. 

'Je 
— Auguste Sénat, marchand des quatre saisons, »o_ 

^ ngt trois ans, et Louis-Prosper Liaudier, menai ^ 

âgé de vingt-quatre ans, appartiennent à la classe 

vm Tosper 
i 

oisifs par tempérament, violons par 

de 

cararièr«; 

qui, à la suite de leurs journées inoccupées, passp»^
nt 

ssent le» 1 

nuits ti rôder dans les endroits déserts, où ils dévalise" 

|es passans attardés et sans défense. C'est pour répon^ 

a un acte de violence par eux commis sur le sieur 

in ' %\ lls
 ,
voul

«eBt dépouiller, qu'ils et 
aujourd'hui devant le jury* 

•Sur le réquisitoire de M. l'avocat-géné 

comparais^ 

ral Rabo«,$ 

malgré les efforts de M" Patte, son défenseur, Séna ̂  

déclaré coupable sur tous les chefs. Le jury a ce \
 } 

atténuantes. Mais les M
 FOR

. 

condamné aux travau-

'Les débats n'ont rf* 

admis des circonstances 
ayant laissé dos traces, il a été 

a perpétuité, avec exposition, 
été plus heureux. Liaudier il cl 
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go litre 
y aucune charge précise. Sur la plaidoirie de M

4 

son avocat, il a ete déclare non coupable, 

A1™ hberw. - . 
retire en poussant des cris furieux, qui se per 

9
 en liberté 

et
c

c
natseret.r 5 bientôt dans les couloi 

gerie. 

qu i mènent du Palais à la 

^Tenorn-mé Boulanger et la femme Gagé, arrêtés par 
> — i— .... matin, sur l'avenue 

vant le Tribunal de 
"ronde de police, à une heure du m 
Vïmmps-Elysées, comparaissent de 
»C'1K" 1 U ..„u„ ,.,.mmp iinivcniis 

mie 
des 
police correc 

r»
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 l Tribunal a condamné Boulanger et la femme Gagé 
^u, à un mois de prison. 

Boucher, Dupuis et Souhaut, tous jeunes gens de 

■ " ut à dix-neuf ans, sont traduits devant le Tribunal 

''
V

 lice correctionnelle pour délit d'outrage public à la 

Ils avaient trouvé fort plaisant de se mettre dans 

chambre exactement dans le même état que se trou-
eU

!
 L

Q
jt-on, notre premier père au milieu des bosquets 

1
 du paradis terrestre. 11 paraît, en outre, que l'ex-

' de leur costume les excitait à se livrer à des 

tionnelle comme prévenus d'attentat à la mo-

de P°B 

niideur. 

V! 

fleuris^ 

'hrioleŝ et autres tours de force qui, certes, auraient 

un plein succès dans les savanes des solitudes améri-

' Mîés, à Paris, et dans une rue fort étroite, d'où les re-

d's de tous les voisins pouvaient facilement plonger 

Jfns cette arène improvisée, cet exercice gymnastique sou-

1 a l'indignation générale et finit même par amener l'ar-

■tation de ces jeunes gens. Circonstance aggravante en-

jj: " . i[
s
 avaient laissé leur fenêtre toute grande ouverte, 

levé les rideaux, et non contens de chanter ou plutôt de 

1 urler comme des cannibales pour attirer plus sûrement 

'attention, ils eurent la fantaisie, les deux premiers du 

noins de se promener en cet état sur une terrasse conti-

!.
u

ë à leur fenêtre, ne prenant d'ailleurs d'autre précau-

tion que de s'affubler d'un drap, dont le vent dérangeait 

souvent les plis. 
Questionnés par M. le président, ils sont fort embarras-

sés pour répondre. Leur excuse consiste à peu près à dire 

qu'ils avaient trop bien déjeuné. 

Le Tribunal, ayant égard aux bons antécédens des pré-
venus et au repentir qu'ils témoignent de leur folie, ne les 

eondamue chacun qu'à six jours de prison. 

 « Le chien n'était pas méchant ; seulement il est 

comme bien d'autres, il ne se laisse pas marcher sur la 

patte. » Ainsi disait aujourd'hui, devant le Tribunal cor-

rectionnel, M. Denis Picavoine, ancien grainetier, proprié-

taire de Mazagran, énorme chien bâtarde de Terre-Neuve. 

Mazagran est prévenu, en la personne de son maître, d'une 

foule de méfaits, voies de faits, délits et quasi-délits. Con-

tre lui les clameurs sont universelles, et, pour le défendre, 

il n'a qu'une voix ; mais cette voix est celle du meilleur 

maître, du plus intrépide, du plus dévoué. • 

Aux yeux de M. Picavoine, la question du procès est 

de savoir si on a marché sur la patte de Mazagran. Selon 

lui, l'affirmative entraîne de plein droit le triomphe. U est 

tout préparé à soutenir la discussion sur ce terrain, mais 

on modère son ardeur pour entendre les témoins. 

Le premier est un enfant de six ans. « Le chien à M. De 

nis, dit la vérité en culotte de nankin, m'a mordu ma 

jambe et mangé ma tartine, dans la cour, au contre de la 

pompe. » 

M. Picavoine, les dents serrées, l'œil férocement inter-

rogateur : De quoi était cette tartine, jeune enfant égaré 

par des parens ambitieux ; dites, de quoi était votre tar-

tine? 

Edouard : C'est maman qu'avait mis de l'oseille dessus 

M. Picavoine-- De l'oseille, magistrats! de l'oseille,-

vous l'entendez. Eh bien ! je fais un pari, je fais dix mille 

paris ; qu'on aille chez tous les bonlangers de Paris; qu'on 

coupe tous leurs pains en tartines, qu'on mette dessus 

toute l'oseille de la halle, vieille ou jeune, cuite ou non 

cuite, et si Mazagran en touche seulement une bouchée, je 

perds. Jeune enfant, vos parens vous ont soufflé une fable 

fausse ; mon chien n'aime pas l'oseille ; il la déteste l'o-
seille. 

Edouard, prêt à pleurer : Et moi aussi, Monsieur Denis, 
je l'aime pas l'oseille. 

M. le président, à Edouard : Le chien vous a mordu ; 
dites comment cela s'est fait. 

Edouard : Moi j'étais dans la cour, je voulais aller ca-

cher ma tartine derrière la pompe... parce que... à cause 

de l'oseille-, Mazagran est venu et m'a mordu à la jambe. 

)L Picavoine : Jeune enfant, vous êtes dans la fleur de 

la jeunesse, ne la profanez pas par le mensonge. Mazagran 

vous a mordu, je ne le nie pas, mais que faisait Mazagran 

quand vous êtes allé dans la cour, que faisait-il, ce mal-

heureux chien qu'on accuse ? 

Edouard : Je sais pas. 

M. Picavoine, avec feu : Je le sais, moi. Mazagran est 

attaché à sa niche, près de la pompe ; Mazagran dort dans 

sa niche ou devant sa niche. S'il s'est levé, c'est que vous 

l'avez réveillé, s'il vous a mordu, c'est que vous lui avez 
marché sur la patte. 

C'est sur ce fait que sont entendus de nombreux té-

moins, mais aucun ne peut l'éclaircir, mais tous profitent 

de l'occasion pour diffamer Mazagran. L'un le représente 

comme une bête féroce, toujours prête à faire son déjeu-

ner de chair humaine ; pour un autre, c'est un voisin in-

supportable, exhalant une odeur canine non autorisée; 

pur un troisième c'est un criard, un braillard, toujours 

hurlant, criant ; pour un quatrième c'est un pleurnicheur, 

poussant des soupirs nuit et jour. Un jour, dit une vieille 

dame, ce monstre s'est élancé sur ma main et 1' 
engloutie. 

M. le président, à cette dame : Avez-vous été blessée ? 

La dame: Non, Monsieur; heureusement il ne m'a 
touché la main qu'avec sa langue. 

V. Picavoine, hors de lui : Malheureuse ! il vous léchait, 
a

.bonne bête ! il vous faisait la plus belle caresse que peut 

_«çe un chien, et vous croyez qu'il va vous dévorer ! Allez, 

I f118
 devriez rougir : vous n'êtes pas digne de comprendre 

LS
 sentimensd'un pareil animal ! 

, ^ette sortie en faveur de Mazagran a mis fin aux dé-

(P?- '-f. Messure d'Edouard, reconnue légère et étant 

'^
a

8
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'rie, M. Picavoine a été condamné à une simple 
me

nde de 16 fr. et à 15 fr. de de dommages-intérêts. 
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. ~~ % tout petit individu de soixante-seize ans vient 

^'isseoir sur le banc des prévenus de la police correc-

'nnelle (6< chambre). Sa figure ressemble à une tête de 

^pielette sur laquelle on aurait collé du parchemin,- son 
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,™ cheveux, empêche seul son crâne de ressembler 

il est •
 de bi

!^
rd

 Cet extrait d'homme a nom Poterlet ; 
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; la prévention lui reproche d'avoir 
^ "également la croix de la Légion-d'Honneur. 

du ,\}y . Président • Vous êtes convenu, dans l'instruction, 
«un qui vous est reproché ? 

Dp
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;Frîvenu : Et
 j'en conviens encore ; jamais mensonge 

Rendra déshonorer mes lèvres, 

d'une
 f
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 Comment avez-vous pu vous parer 
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ui
 ne vous appartenait pas ? 

J ai obéi a un petit mouvement d orgueil 

rité cent fois ce petit bout de faveur, qui n'en eût pas été 

unepour moi... Je suis bien certain que si je m'étais 

adressé à Son Excellence monseigneur le ministre de la 

gyerre pour lui demander la décoration, il se fût empressé 
de me l'octroyer avec, honneur et plaisir. 

M. le président : C'est possible ; mais tant qu'elle ne 

vous avait pas été accordée, vous n'aviez pas le droit de 
la porter. 

Le prévenu: Je lésais, je le sais... Je connais les lois 

qui régissent mon pays... Mais je me suis dit : puisque j'y 

ai des droits, puisqu'on me la donnerait si je la demandais, 

ma foi \ je vais la mettre tout bonnement à ma bouton-
nière. 

M. le président : Pourquoi ne l'avoir pas demandée, si 
vous pensez y avoir droit ? 

Le prévenu : 11 aurait fallu faire des pas et des démar-

ches... et puis on aurait pu me faire attendre longtemps... 

A mon âge, on est pressé, et j'aurais été médiocrement 

flatté qu'une distinction que j'ai méritée ne brillât pas sur 
ma tombe. 

M. le président : Vous étiez suffisamment averti que 

vous commettiez un délit, car déjà, il y a deux ans, vous 

avez été poursuivi à Melun pour un fait de même nature. 

Le prévenu: Ne parlons pas de cela... je jouissais à 

Melun d'une très grande considération ; je voyais des ma-

gistrats très souvent en société, et si la justice m'a pour-

suivi c'est d'amitié. .. je ne me rappelle même pas si j'ai 

été condamné... je ne le crois pas; M. le procureur du 

Roi ne pouvait pas pousser la sévérité jusque là. 

M. le président : Rien, dans les pièces, n'établit que 
vous ayez été condamné. 

Le prévenu .- Je vous le disais bien. 

Le Tribunal, présidé par M. Chauveau-Lagarde, con-
damne Poterlet a deux mois d'emprisonnement. 

M. le président : Le Tribunal s'est montré indulgent ; 

que cette leçon vous profite ; ne portez plus la décoration. 

Poterlet : Oh ! mon Dieu, si j'y tiens, c'est que je l'ai 

cent fois méritée... Je vais me décider à la demander à Son 

Excellence monseigneur le ministre de la guerre. 

— Pardon Mazaye, est un jeune soldat du Puy-de-Dôme 

de la classe de 1845, incorporé dans le 4° bataillon des 

chasseurs d'Orléans, en garnison à Vincennes. 

Le regret d'avoir quitté sa famille lui rappelait chaque 

jour le clocher du village, et le son de la musette, et la 

danse auvergnate. 11 part pour Clermont, et après avoir 

fait la route à pied, il arrive à Channat, au domicile pater-

nel, où il supplie son père de le faire remplacer au service 

militaire. La bonne volonté n'est pas ce qui manque aux 

parens du chasseur, mais c'est l'argent nécessaire au prix 

du remplacement, qui fait défaut dans la maison. 

Retourner au régiment, et pour arriver plus vite prendre 

la diligence, ce sont là les conseils que le maire de la com-

mune a donnés au déserteur. Mais, en rentrant au corps 

après quinze jours d'absence, le chasseur avait dépassé le 

délai de grâce, qui, dans les places de guerre, est de trois 

fois vingt-quatre heures, aux termes de l'article 74 de l'ar-

rêté du 19 vendémiaire an XII, pour le jeune soldat qui a 

six mois de présence sous les drapeaux, et le pauvre 

Mazaye était incorporé depuis six mois et huit jours lors-
qu'il a fait son escapade. 

Pardon Mazaye, comparait aujourd'hui devant le 1" Con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel Buisson, du 55' 

régiment de ligne. Il donne pour excuse de sa désertion, 

qu'ayant appris la maladie de sa mère, il n'avait pu résister 
au désir d'aller la voir. 

M. le président : 11 fallait demander une permission 

elle ne vous eût pas été refusée. Pouvez-vous établir, 

d'ailleurs, le fait de la maladie de votre mère ; avez-vous 

un certificat qui prouve ce que vous alléguez ? 

M. le commandant-rapporteur Courtois-d'Hurbal 

L'accusé avait déjà présenté ce moyen de justification 

dans l'instruction, et il a dit qu'il attendait une lettre du 

pays, pour prouver la vérité de son assertion. Cette lettre 

du père de Mazaye est arrivée, et elle ne contient que des 

réprimandes paternelles sur la conduite de ce jeune 
homme. 

En conséquence, l'organe du ministère public conclut à 

une déclaration de culpabilité. 

M e Cartelier, avocat, nommé d'office pour la défense 

proteste contre le parti que l'accusation a tiré d'une lettre 
confidentielle. 

La désertion, dit-il, a été de quinze jours et s'est termi-

née par un retour volontaire ; il y a lieu de prononcer un 

acquittement, d'autant plus que si le jeune soldat eût aban-

donné ses drapeaux huit jours plus tôt et fut revenu dans 

ce même laps de temps, il eût été protégé par la disposi-

tion légale de l'article 74 de l'arrêté du 19 vendémiaire an 

XII, qui accorde un délai de repentir de quinze jours au 

jeune soldat qui a moins de six mois de présence au corps. 

Ce système de défense, combattu par la réplique de M. le 

commandant-rapporteur, a été repoussé par cinq voix con-

tre deux, et l'accusé a été condamné à la peine de trois 

ans de travaux publics, par application de l'article 72 de 

l'arrêté précité. 

formé autour d'un pauvre jeune homme misérablement 

êtu, et dont les traits pâles et amaigris paraissaient tra-

hir les angoisses de la maladie et de la faim. Emu d'un 

sentiment bien naturel de compassion, le docteur s'appro-

cha de ce malheureux, auquel il donna des secours; puis, 

s'étant enquis de son nom et de son adresse, il fit appro-

cher un fiacre dans lequel il le plaça, recommandant au 

cocher, qu'il paya d'avance, de le conduire doucement, et 

promettantjau malade, qui lui dit se nommer]Moisse, et de-

meurer rue du Faubourg-St-Martin, 195, de l'aller visiter 

dans la soirée. 

Lorsque le docteur se présenta à ce domicile, la portière 

lui dit ne connaître aucun locataire de ce nom ; mais elle 

ajouta en même temps qu'à différentes reprises déjà des 

personnes charitables étaient venues demander, dans de 

semblables conditions, ce prétendu Moisse, et qu'elle leur 

avait fait la même réponse. 

Tandis que ceci se passait, M. le préfet de police était 

averti qu'un individu, dont le signalement était identique-

ment le même, exploitait, par de coupables manœuvres, la 

charité publique. On sut bientôt que le prétendu Moisse 

n'était autre qu'un nommé Goujon, jeune homme de vingt-

quatre ans, logé en garni, avec une jeune et jolie femme, 

rue Geoffroy-Lasnier. Une surveillance ayant été prescrite 

à son égard, fit connaître jusque dans ses moindres dé-

tails l'étrange industrie à laquelle cet individu se livrait 

assez fructueusement pour pouvoir recueillir chaque jour 

30 et 40 francs. 

Chaque matin, Goujon, élégamment vêtu et donnant le 

bras à sa maîtresse, se rendait rue des Barres, où ils dé-

jeunaient tous deux confortablement. 11 rentrait ensuite à 

son hôtel, rue Geoffroy-Lasnier, et là il quittait ses vête-

mens pour se couvrir du costume, propre encore mais en-

tièrement flétri par un long usage, des ouvriers malheu-
reux. 

Il se dirigeait alors vers un point quelconque de la capi-

tale, après avoir pris soin toutefois de se grimer le visage 

en l'enduisant d'une teinte pâle et terreuse et en simulant 

des rides précoces, puis, sur quelque point fréquenté, il se 

laissait tout à coup tomber au coin d'une borne, à la porte 

d'un passage, sous le péristyle d'un théâtre, et lorsqu'on 

s'empressait de le secourir, il disait d'une voix défaillante, 

qu'il n'avait pas pris d'alimens depuis trois jours, ou bien 

qu'il sortait de l'hôpital d'où on l'avait inhumainement 
chassé. 

C'était alors à qui s'empresserait de le secourir. Le bou-

tiquier lui apportait en hâte un bouillon, l'ouvrier quittait 

son labeur pour lui donner la moitié de son salaire, le ri-

che passant ouvrait largement sa bourse, et plus d'une 

fois, une grande dame descendît de son équipage pour lui 

glisser un napoléon dans la main. Un certain laps de temps 

s'écoulait, le faux malade feignait d'avoir recouvré ses 

forces, et il gagnait un autre quartier, où il renouvelait les 

mêmes scènes, assuré toujours d'un égal succès. Puis, le 

soir venu, il regagnait furtivement son domicile, faisait 

peau nouvelle, et botté de vernis, ganté de frais, il allait 

avec sa maîtresse, du salon des meilleurs restaurateurs 
aux loges des théâtres les plus courus. 

Une fois ces faits bien éclaircis, un mandat fut délivré 

contre cet homme, qui a été arrêté hier après avoir tour à 

tour joué son rôle ordinaire sous le porche du collège 

Henri IV, au marché des Patriarches rue Saint-Victor, et 

rue des Gobelins, où, racontant aux secourables artisans 

qui l'entouraient qu'il sortait, après trois mois de mala-

die, de l'hôpital Saint-Antoine, d'où on le renvoyait sans 

forces et sans pain, il excitait leurs plaintes contre l'inhu-

manité des médecins et des administrateurs des hospices. 

Ajoutons que le prétendu malade, bien loin de tomber 

en défaillance lorsque deux vigoureux agens du service de 

sûreté qui le suivaient pas à pas depuis deux jours, ont 

voulu le mettre en état d'arrestation, leur a opposé une ré-

sistance désespérée et leur eût même échappé sans l'inter-
vention de la force armée. 

Le commissaire de police du quartier de l'Hôtel-de-Ville, 

dans la perquisition qu'il a opérée au domicile de cet in-

dividu, a saisi, outre de nombreux effets, une somme de 

240 francs en pièces d'or, et 48 francs en monnaie d'ar 
gent. 

2\ lot, 
8,335 

Total, 13,335 fr. 

S'adresser poar les renseignemens : _
 A 

1» A M" Pierret, avoué poursuivant, dépositaire d une copie du cahier 

demeurant à Paris, rus 
des charges, rue de la Monnaie, 1 1 ; 

2" A M" Dyvrande, avoué présent à la vente, 

Fa
3* A M

:
 Comarlin jeune, aroué présent àla vente, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Denis, 374. (6056) 

a presque 

— Nous avons raconté hier les détails de la tentative 

commise sur la personne de M. Mérilhou. 

Le jeune vicomte Denain, qui avait paru au moment de 

son arrestation en proie à l'exaltation la plus violente, est 

aujourd'hui tout à fait calme, et les récriminations aux-

quelles il se livre paraissent avoir été depuis longtemps 

calculées. On comprend le sentiment de réserve qui ne 

nous permet pas d'entrer à cet égard dans de plus longs 

détails. Déjà il y a un an environ, il avait, dit-il, provoqué 

un procès qui devait le mettre à même de faire entendre 

ses "griefs. Mais le Tribunal n'avait pas voulu l'entendre, 

™ IMMENSE PROPRIÉTÉ 
CATION le 10 juillet, une heure, en l'audience des criées du Inbnna 

civil de la Seine, d'une immense Propriété sise rue de Charonne, 9a et 

97, et rue de la Roquette, 92 et 92 bis, et rue Richatd-I-enoir. Super-

ficie totale, 37,147 mètres. 24 lois. 

i..o,. HOPITAL DE BON SECOURS - c—, 
97. Superficie, 8,330 mètres, loué près de 38,000 fr. 

Mise à prix 600,000 

2- lot. ANCIEN HOTEL RICHARDLENOIR, 
même rue, 95. Superficie, 51,190 mètres, loué 12,000 fr. 

Mise à prix 110,000 

lot. GRAND TERRAIN de 11,434 mètres, avec construc-

tion sur la rue Richard-Lenoir et sur la rue des murs de la Roquette. 

Mise à prix 175,000 

MAISON 

dit-il, et depuis lors il avait manifesté, toutes les fois qu'il 

en avait trouvé l'occasion, l'intention de " 

de se 

— Tout le monde sait avec quel rare esprit d'investigation 
etd'initiative, M. Charles Romey a traité les diverses parties de 
son Histoire d'Espagne, avec quelle verve pittoresque et quelle 
clarté il a exposé dans les volumes déjà livrés au public les 
quatre grandes périodes, carthaginoise, romaine, gothique et 
arabe. Le libraire Furne vient de mettre en venle le tome 7 e , 
qui était depuis longtemps attendu, et qui comprend toute la 
période du treizième siècle. Le tome 8e est sous presse. L'ou-
vrage ne dépassera pas douze volumes, et comblera ainsi une 
des plus regrettables lacunes dans l'histoire générale des peu-
ples de l'Europe. 

— Aujourd'hui vendredi 25, on donnera à l'Opéra la 27' re-
présentation de Robert Bruce, chanté par MM. Barroilhet, Bet-
tini. Anconi, Brémond, Paulin ; M

M,S Nau, Dameron et Moisson. 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. 

Pour tous les journaux de Paris, des départemens et de l'é-
tranger. S'adresser à M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, 
rue Vivienne, 53, à Paris. 
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™ qui connaît sa valeur... Com-

en
 °ftcier, signalé par de beaux services, j'ai mé-

faire un éclat ou 

livrer à un acte de violence dont le résultat pût être 

de le conduire devant le jury, pour s'expliquer librement 

et faire constater ce qu'il appelle ses droits. 

11 avait d'abord prétendu, comme nous le disions hier, 

que les pistolets dont il était armé, n'étaient chargés qu'à 

poudre : mais en les débourrant, on les a trouvés garnis 

d'une double charge de gros plomb et de chevrotines. 11 

avait dit alors qu'il n'avait pas l'habitude des armes à feu, 

et qu'il n'aurait même pas osé tirer ces pistolets qu'il ne 

connaissait pas, et qui eussent pu lui éclater dans la main. 

Cette version a été aussitôt renversée par les premières in-

vestigations de l'enquête, qui ont établi qu'avant-hier mar-

di il s'était rendu aux Champs-Elysées au tir de Lepage, 

et y avait essayé la même paire de pistolets saisie en sa 

possession. 

C'est par erreur que plusieurs journaux ont présenté le 

jeune Denain comme fils du général du même nom. Le 

père du prévenu actuel n'a jamais occupé de grade dans 

l'armée ; il est décédé depuis longtemps ; sa mère s'est 

remariée à M. Lucotte, qui est aussi décédé. 

Une perquisition opérée rue d'Angoulême, au domicile 

de l'inculpé, a procuré la saisie de nombreux papiers qui 

se rattachent aux faits de l'accusation dirigée contre lui. 

Nous avons dit hier que M. Mérilhou n'avait reçu que 

des contusions sans gravité dans la lutte qu'il a eu à soute-

nir avec Denain. M. Mérilhou, qui est complètement remis 

des suites de cet événement, siégeait aujourd'hui à la Cour 

de cassation. 

— Il y a quelques jours, le 19 de ce mois, M. le doc-

teur Th'iéry, membre du conseil municipal, passant rue 

du Petit-Musc, fut frappé de la vue d'un rassemblement 

4" lot. 

ehard-Lenoir, 2, 

avec Terrain, rue de la Roquette, 92, et rue Ri-

Mise à prix, 30,000 

CONSTRUCTIONS avec Terrain, machine à vapeur 5" lot, 

de six chevaux, neuve. Superficie, 997 mètres 

Mise à prix, 25,000 

MAISON rue de la Roquette, 92 bis, et rue Richard-Le-15' lot. 
noir. 1. 

Mise à prix 20,000 

18 PORTIONS DE TERRAIN à bâtir, entre 192 mè-
tres et 428 mètres de superficie. 

Mises à prix de 3,500 à 10,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
f A Me Boudin, avoué poursuivant, rue de la Corderie-Saint-Hono 

ré, 2; 

2° A M. Legris, rue de Hanovre, 8 ; 

3» A M. Liscours, régisseur, rue de Charonne, 88. (6057) 

BULLETIN DES LOIS ET ORDONNANCES , 
L'année 1847, paraît par livraisons; déjà 1842 à 1846 sont en 
vente. Chaque année prise à Paris, 1 fr., et pour les départe-
mens, franco, 1 fr. 50 c. — Librairie de Paul Dupont, rue de 
Grenelle-Saint-Honoré, 55. 

COMPTOIR GÉNÉRAL DU COMMERCE LGet c-. 
Avis. — L'assemblée générale extraordinaire des 200 plus 
forts actionnaires, prescrite par les articles 39 et 48 des sta-
tuts, est fixée au 14 juillet prochain, huit heures précises du 
soir, au siège social rue Grange-Batelière, 6. 

Cette assemblée a pour objet de statuer sur l'admission d'un 
gérant et d'un cogérant. 

O k TTùVÇ principalement dirigées contre les sophistes de 
UAIIIUJOI l'École Voltairienne, par Alexandre TIMOIN , de 
Constantinople, membre de la Société royale des Antiquaires 
du Nord, et auteur de divers ouvrages. Petit volume in-8", 
prix, 1 fr. 75 c. Paris, chez TERRV , éditeur, Palais-Royal, ga-
lerie de Valois, 185, et chez les principaux libraire. 

DAÏTD 1 A I"D t WPO M
 10 les Mystères de Londres; 2° les 

lUUn 1 0 1 nAllluS * * Amours de Paris; 3» la Lescom-
bat ; 4° le Capitaine Aréna ; 5° Werther ; 6" six magnifiques 
gravures in-4°. Maricot, rue Vanneau, 38, de deux à quatre 
heures. (Aflranchir.) 

pour les BREVETS D'INVENTION en 
France et à l'étranger. — M. DOU-

BLET , ingénieur, rue de l'Echiquier, 36. 
CABINET SPÉCIAL 

faubourg Saint-Denis, 84, et dans les pharmacies de provin-
ce et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni douleur, 

PAPIER D'ALBESPEYRES, 
int-Denis, 84, et 
ranger, pour eni 

LES YËSICATOIRES. 

CACHOU-COLLINI DE BOLOGNE. l^fS^ 
la soif, parfume l'haleine et enlève l'odeur du cigare. Chez les 
marchands de tabac. — 1 fr. la boîte. 

4 Tin AU LIEU AA Tin Répertoire du Droit commercial, 
IAI DE OU lA. recueil des arrêts rendus par la 

Cour de cassation et les Cours d'appels du royaume en matière 
commerciale terrestre et maritime, suivis de l'opinion des au-
teurs les plus estimés sur les points controversés, par M. PA-

TORNI . 8 vol. in-8°, chez A. DELAHAYS , rue Voltaire, 10. 

SPECTACLES DU 25 JUIN. 

OPÉRA. — Robert Rruce . 
FRANÇAIS. — Marion Delorme. 
OPÉRA-COMIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Le Dernier amour, les Habits d'emprunt. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Portiers, le Moulin, un Mousquetaire 
GYMNASE. — Jeune Père, Clarisse Harlowe. une Femme. 
PALAIS-ROYAL. — L'Almanach, un Père d'occasion. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Le Chevalier de Saint-Remy. 
AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Le Fils du Pêcheur, Barbe-Bleue. 
FOLIES. — L'Ile d'Amour. 

CIRQUE NATIONAL .—Soirée équestre, l'éléphant, M. Amodio. etc. 
HIPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA .—Champs-Elvsées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

V&UTTIBS I "^MOMEiEKRfig. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

DÉCEPTION 

P~ 2 MAISONS A LA VILLETTE Etude de 
M 8 FURCY-

LAPERCHE, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 48. —"Vente après suren-

chère, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, 

Le jeudi 8 juillet 1847. 

De deux maisons et dépendances à La Villette, banlisuede Paris, rue 
de Flandre, 70 et 72. 

Adjugées le 8 mai 1847 moyenant (50,000 fr. 

Mise à prix : 182,000 fr. 

S adresser a M" Fnrey Laperche, avoué poursuivant ; 

Et à M" MiL'eon, Marchand, Levillain, Lescot, Noury, Gall rd, Va-

rin, avoués présens à la vente. (G02t) 

Paris 

2 1irifPAVO Étude de M- PIERRET, avoué à Paris, 

IliaiuUKiJ rue de la Monnaie, 11. — Adjudication 

en l'audience des criées de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris. 

Le samedi 17 juillet 1847, une heure de relevée, en deux lots, 

1° D'une Maison sise à Paris, rue du Pont-Louis-Philippe, 12. 

2° D'une autre Maison sise également, à Paris, rue du Pont-Louis-
Philippe, 12 bis. 

Mises à prix : 

Pour le premier lot, 60,000 francs. 

Pour le 2« lot, 90,000 

Produit brut, susceptible d'augmentalion : 

1
er

 lot, 6,040 fr. 

SIGNALEE AUX MEDECINS 
FRANÇAIS ET ETRANGERS. — Le Rob de Laffccteur est trop 
anciennement connu, ses effets comme remède antisyphilitique 
sont trop bien constatés depuis 1778 pour qu'il soit nécessaire 
de traiter ce sujet. 

En quinze ans, l'ancienne Maison Laffecteur n'a fait que 
trois publications dans la Gazette des Hôpitaux. 

Le 22 septembre 1832, elle a soumis aux méditations des 
savans lecteurs de ce journal une observation de M. le docteur 
Ricord constatant l'emcacité du Rob. — M. A... avait subi les 
divers traitemens connus, mais inutilement. Ce fut dans cet 
état, et en désespoir de cause, que M. A... commença un 
traitement par le Rob de Laffecteur (avec le régime appro-
prié). — Dès la seconde boutdMe, l'aspect de l'ulcération 
avait changé, etc., etc.. La cicatrisation marcha d'une ma-
nière non interrompue jusqu'à la guérison complète, qui eut 
lieu à la 10e bouteille. (Voir le texte du journal cité.) 

Cinq ans après, le 26 octobre 1837, la Gazette publiait une 
autre observation favorable au Rob de Laffecteur, la cure 
d'une syphilis invétérée chez un militaire malade depuis douze 
ans et ayant subi huit traitemens différens. Il dut sa guérison 
au Rob et prit en trois mois douze bouteilles de ce remède. 

L'auteur de cette observation, M. le docteur Guillemard, 
chirurgien principal à l'hôpital de Bordeaux, était alors chi-
rurgien-major du 8e régiment de dragons. — Las de voir un 
militaire de son régiment, victime' de récidives, sortir d'un 
hôpital pour quelques mois après rentrer dans un autre, M. le 
colonel Mathis avait proposé i'emploi du Rob de Laffecteur. 

Le prix du traitement de ce malade a été payé par MM. les 
officiers du régimeet. — L'observation a été signée par M. le 
colonel Mathis, M. le docieur Guillemard et le milkaire lui-
même. — (Voir dans le journal cité toute la correspondance 
et le texte de l'observation.) 

Enfin, sept ans plus tard, la Gazelle ayant annoncé la bais-
se de prix du Rob Boyveau-Laffeclcur et la vente de ce remè-
de chez Trablit, pharmacien, à 15 fr. la bouteille au lieu de 
25, la Maison Laffecteur a publié dans ce journal, le 5 octo-
bre 1844, un article raisonné dont le lecteur voudra bien pren-
dre connaissance. — Elle y maintient pour son Rob le prix de 
25 francs la bouteille. 

Ce prix de 25 fr., dit-elle, est resté le même sous Y Empire 
quand, par suite du blocus continental, le sucre et les drogues 
exotiques étaient quatre et cinq fois plus cher qu'en 1778, épo-
que où le Rob fut mis en circulation. 

Ce serait abuser le public que de cherchera établir quelques 
rapports entre le prix de revient et le prix de vente de ce re-
mède. 

Souvent on voit payer 3, i et 500 fr. une opération chirur-
gicale. —Pour recourir au talent de l'homme de l'art en répu-
tation et en recevoir la visite,' il faut que le malade habite la 

même ville. — Que de personnes éloignées se voient obligées à 
entreprendre des voyages coûteux, à subir des déplacémeus 
préjudiciables à leurs affaires ! 

Aujourd'hui, si un malade habitant Marseille, par exemple, 
prend 6 à 12 bouteilles de Rob, il paie 150 ou 30(3 fr. : 

1° La guérison assurée de la syphilis la plus grave et la plus 
invétérée sans avoir à craindre de récidives; 

2° La. possibilité de se traiter radicalement sans être dans la 
nécessité de quitter ses foyers pour venir habiter Paris, seul 
lieu où se fabrique le Rob de Laffecteur. 
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S'il jouit de ces deux précieux avantages, il les doit k un 

fait sans exemple dans les fastes de la pharmacie, la posses-

sion du Rob par une même famille, qui, depuis 1778, consacre 

ses soins à ['exacte préparation et à la scrupuleuse administra-

tion de ce remède, qui est son patrimoine. 

Un traitement radical par le î{o6 vaut bien une opération 

chirurgicale! .. Enfin, ce remède ne pouvant guérir que s" il 

est pris méthodiquement, il est tous les jours refusé aux ma-

lades qui ne promettent pas d'observer exactement le ré dipe 

prescrit - — L'argent ne suffit donc pas pour obtenir le Rob. 

Peut-on citer en France un autre remède dolivré à de telles 
conditions? 

La Maison Laffecleur soumet ces réflexions à MM. les mé-

decins et à MM. les pharmaciens, juges compétens. 

Elle croit, dans l'intérêt des malades à l'étranger, devoir 

rappeler un fait historique dont les conséquences sont très 

graves. 

La Société roijule de médecine n'a pas borné son approbation 

au Rob, elle l'a étendu à son administration régulière. — Elle 
a prononcé : 

1° Le Rob de Laffecteur ne contient pas de mercure; 

2° Le remède et la Méthode Laffecleur peuvent guérir les 
maladies vénériennes confirmées ; 

Cette précieuse Méthode, qui est totalement changée dans 

les publications du jour, a traversé soixant-scpl ans sans avoir 

subi d'altération, conservée qu'elle est par une même lamille, 

dont le Rob est le patrmoine. — La Maison Laffecleur n'a ja-

mais séparé le régime du remède, dont l'action simultanée est 
nécessaire ponr procurer une guérison radicale. 

Il importe aux malades de ne pas ajouter foi à des annonces 

illusoires.—C'est toujours, et uniquement rue dos Petits-Au-

guslins, n° U, que l'on trouve à Paris, depuis 1793, leréri-

table Rob et la Méthode Laffecleur qui ont été approuvés par 

la Société royale de médecine en 177Ù pour la guérison des ma-

ladies vénériennes les plus graves et les plus invétérées. 

L'ancienne Maison Laffecleur n'a pas sacrifié à l'esprit de 

boutique ; le passé chez elle est une garantie du présent : son 

Rob a conservé l'efficacité d'autrefois.-

Les bouteilles n'ont jamais eu de cachet en verre sur le ven-

tre On lit dans VAlmanach Bottin du commerce (1817) quatre 

pages, 1810 à 1849, d'explications sur le Rob et la marque de 

Fabrique Laffecteur. . . . r"'! 

Y
0ftt

. _ MM. les militaires et marins jouissent d une re-

mise importante, ainsi que les personnes recommandées par 

MM. les médecins. 
La maison Laffecteur n'a jamais publie la liste de ses cor-

respondais, elle ne commencera pas en 1847. Ses correspondais 

établissent leurs relations avec elles en produisant ses lettres, 

factures authentiques et étiquettes collées sur les bouteilles 

portant toutes les mêmes timbres à l'huile, indiquant l'année, 

le mois, le quantième de l'expédition, le nombre des caisses, 

celui des bouteille?. Les lettres, factures, étiquettes, doivent 

porter la même signature faite à la main. 

RÉCLAMATION. 

La Maison Laffecleur déclare n'avoir aucune relation avec 

la pharmacie de Luigi Picri u Florence. — C'est à tort qu'elle 

annonce dans la Gazette du 20 mai 1847, avoir le dépôt géné-

ral du Rob pour la Toscane. — Quant au véritable Rob Laffec-

teur, il coûte en France 2S fr. l
a
 bouteille- il 

20 cent. ° ^ d° "° ̂  ̂ S^è 
(Extrait de la Gazette des Hôpitaux du j«> j
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 , 

en province, pour avoir des dessins'et 'tarifs- é
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*Péd'. 

rue SOCIÉTÉ DES NU- PROPRIÉTAIRES; 
Grand). Capital réalisé, cinq millions. Elle achîi n -«-16. 
tarifs les nues-propriètés de rentes sur l'Etat ,]',7

 apri!s
 les 

Banque de France, de créances hypothécaires' et <p'
101ls

 sur (
a 

EN' VENTE 

PERROTOT, édit. de la Méthode Wilhem et de VOrphéon, 3, pl. dai Sloyenné, en face le guichet du Carrousel 

CHUTE DE L'EMPIRE 
MSISTOimm DES 13EUX 

4 E VOLUME. 
L'ouvrage complet, 6 volume». 

PRIX 

DE CHAQUE VOLUME, 

avec 

CARTES et PLANS, 

5 francs. 

RESTAURATIONS 
JiiMin'à la climi' <!«> C Harlem X, par ACHILLE DE YAULABELLE. 

Session de 1816 (chambre introuvable) origine 

et raissunee de la congrégation; — terreur de 

1X10 el 1 8 1 G ; — conspiration de Grenoble; — 

exécution de Plaignir, Carbonneau et Tolleron. 

— Exécution des généraux f.harlran, M'iulon-

Duvernet ; — condamnation des généraux De-

belle, Travot, Iionnuire, Drouot , Cambronne, 

elc. — Ordonnance du 5 septembre. — Affaires 

de Lyon en 1817. — Note secrite et congrès 

d'Aix-la-Chapelle en 1818.— Société* publiques 

et secrètes en 1 8 1 0.— Projet en faveur du prin-

ce d'Orange. — Assassinat du duc de Uerry;— 

troubles à Paris ; — comité directeur ; — 

conspiration militaire du 19 août 1820. 

M rifîirT sernirier-mécanicien, maison centr,,] ~ 
. Hlilfll, ris, rue Richelieu. 77, grands à ,'

 1 Pa
-

deChazelles, à Batignolles, et à Lyon, place du Conr
 : 

de perfectionner les caisses coffres- forts en construis^' ' •
v

'
ent 

rieur du fond avec les côtés, d'un seul morceau 

ce qui offre beaucoup plus de sécurité, puisque celad -
e l6le

> 

nombre des joints qui sont toujours funestes- il
 v

 a
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 le 

dilatation, ce qui les rend plus à Kabri du feu'. m°'"s <le 

Breveté pour quinze ans (sans garantie du gouven 

pour une serrure à clés avec sonnerie et à combinais •
 ei

"), 

ble à l'extérieur des portes, il n'y a plus de lettres °" ■"
1V

'
si

" 

très, les caissiers peuvent ouvrir dans l'obscurité et '" 

malintentionné, le mot ne peut plus être pris a l'er"
8
'
1 

Cette invention peut s'appliquer à tout ce qui nécessito*
10

'
ieur

-
meture. u"e lér-

Ancien Slagîstrat, 

DIRECTEUR. 

M. Dalloz, député, ancien président de l'Ordre des Avocats à la Gourde cassation, vient de faire paraître le SIXIÈME volume de la nouvelle édition de la JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME en mat» 

criminelle, administrative et d'économie publique. Cette édition, à laquelle M. Armand Dalloz, frère de l'auteur, donne une collaboration fort assidue, se poursuit avec célérité. Le tome 7' paraîtra le mois prochain. 

Le tome 6
e
 que l'on annonce, renferme plusieurs Traités considérables; on y trouve, entre autres articles : Avoués, Banqws, Banquier, Biens, Bigamie, Bornage, Bourse de commerce (agens de change et 

vention, etc. — Tous les envois ont lieu franc de port. Le prix de chaque volume est de 12 francs pour les abonnés au Recueil périodique. 

BUREAUX ; 

»ue rte s*
Ino 

X. 30. 

rc civile, commerciale 

courtiers), Brevet d'i
n
. 

Rue tTEiigliicii; 
84 bis. DE FOY. en MABXAGES. 

innée. 
QUE DH5IH.EH. DE FI/CS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A VAVANCE, par son notaire, les notes et dosumens vérifiés transmis par M. DE FOY. [Discrétion sévère el loyauté.) — (AFFRANCHIS.) 

GBÊME DÉTHER DE BROU Et C% DE BORDEAUX. — DEPOT CENTRAL, RUE VIVIENNE, 4. — Cette délicieuse liqueur de table, adoptée par les gourmets de Borde 

est salutaire à l'estomac, agréable au goût, et procure un sentiment de bien-être inexprimable ; elle se prend pure ou étendue d'eau fraîche : —'■ -
 UX

' 

de se coucher, elle facilite la digestion et donne un sommeil paisible. — Prix : 4 francs la carafe, contenant vingt petits verres. 
l mse avant 

TRESOR D£ LA PQITRIHE, 
Et SIIt«»l» VrX'TOI* AL. AU MOU DE VEAU de 

DEGENETAI iïe. On sait qu'utïfi seule imprudence peut ' 
service h rendre à nos lecteurs que de leur signaler la PATE PECTOIULK balsamique et h SIROP AU MOU DE VEAU "de Dégeiiélais, phaViîaiSsn* «llfP' 

wtinns iitt nnitrinP!_ COmHf 

Le soin d'un rhum? est une affaire très Importante. On sait qu'une seule imprudence peut le convertir en phlegmasie pulmonaire C'est donc u 
:rvice à rendre à nos lecteurs que de leur signaler la PATE PECTORALE balsamique et H SIROP AU MOU DE VRAII de nitaetié.tai» nk. 1" 

le moyen le plus efficace contre les Rhumes, Toux, Enrouemens Asthaies, et toules les Affections de poitrine. 

zmmm m FER DE MQNTEREAU i TROYES. 
Le conseil d'aministration a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que le versement du neuvième dixième, 

soit 50 fr. par action, aura lieu le 12 juillet prochain. Ce versement, aux termes de l'art. 10 des statuts, sera constate 

sur les titres provisoires qui devront être déposés au siège de la société, rue d'Antin, 14. 

L'intérêt, à raison de 5 0/0, sera dù et exigé pour chaque jour do retard, à partir du 2i juillet. 

On délivrera, dans les bureaux de l'administration, des bordereaux de versement. 

CHEMIN DE FEB DE liOUTEREâU A TROYES. 
Le conseil d'administration de la compagnie du chemin de fer de Montereau à Troyes, a l'honneur d'informer 

MM. les actionnaires que, conformément à l'art. 45 des statuts, une assemblée générale extraordinaire est convoquée 

pour le jeudi 22 juillet 1847, à trois heures de relevée, dans les salons de M. Meunier Leinardelay, rue de Richelieu, 

100, à Paris. 

Coniormément à l'art. 41 des statuts, tous les actionnaires, propriétaires denuis quinze jours de vingt titres pro-

visoires ou plus, ont droit d'assister à l'assemblée générale ; il leur sera donné une carte d'admission nominative et 

personnelle, sur la piésentation de leurs titre?, à l'administration, rue d'Antin, 14, avant le 18 juillet prochain. 

Ils peuvent se faire représenter par des mandataires munis de pouvoirs, pourvu que les mandataires soient eux-

mêmes actionnaires et membres do l'assemblée (art. 42 des statuts). 

Conformément à l'art. 49 des statuts, l'assemblée aura à délibérer sur les objels compris dans l'ordre du jour, qui 

est ainsi fixé : 

1° Organisation du bureau ; — 2° Rapport du conseil d'administration; — 3° Demande d'autorisation d'emprunt ; 

-—■ 4» Modifications aux statuts. 

on GRATIS 120 feuilles 
PAPIER A r.ETi RI : en ache-
tant un des articles ci-
après désignés cl autres : 

120 rEcn .LES papier superfin, 00 c. ; e xtra lin très 
glacé, 75 c. et i fr.: DORÉ SI;R TRANCHE , 1 fr. 25 c. 

Ciniiia !i s\ l' SVÏLOPPES , 50 c. le ci lit. Pôpier ÉCOLIER, 3 fr. la 
rame. REGISTRES depuis 5y c. les 100 pages. CARTES DE VISITE 

gravées sur porcelaine, 3 fr le cent.- Rue Joquele!, 8. au i", 
près la Bourse. Occasion de gravures. 

120 FEUILLES PAPIER A 

LETTREGLA-

CÉ SliPtRflKj 40. G0 Ct 75 C. ; ENVELOPPES, 

40c. le cent, GLACÉES BOc; papier écolier, 
fr. 50 c. la rame, satiné, 3 fr.:boi!ede cire 

TRÈS FINE , 6 bâtons, 40, 50 et 75 c; CRA-

YONS, 30 c. la douz.; plumes métalliques, toc. la douzaine. 142, 
rue Blontmartre. 

Ce VÉRITABLE SA-
VON , si précieux 
pour la peau, ne se 
vend qise chez 
BLAKCUE, parfum., 

pas;,. chO 's: ui . 4s — b'vâer : .- t Gi .ireUyon. 2 lr. le psin ; 5 fr. 
le: trois. - ClïÉiIR D'tlfiBÉ, infaillible >.ontr« tes rides, i fr. 

Traitement pendant un mois, des scro-
fules, des dartres lymphatiques el de la 
caris des os ; rue llauteviile, i7. 

[ES îê DE FEB. 
Traité de leurs police, voirie et locomotives, d'après la 

loi du 1 5 juillet 1 8 îô. — De l'expropriation des terrains 

affectés aux nouvelles lignes, du règlement des indemni-

tés, des formules des actes à rédiger par les ingénieurs, 

les préfets, sous-préiels, maires, et par tous les employés 

des compagnies concessionnaires. 

Par M. GAND, avocat, tloctenr in droit. 2 vol. in-8° 

chacun de 7 fr. 50. A Paris, chez l'auteur, rue Montmar-

tre, 17 I , et chez les libraires. * 

NOUVEAUX APPAREILS à Tapeur libre, pour 
la lessivage du linge en deux heuri s. — EXPÉ-

RIENCES tous les vendredis, de une heure a trois. 
Chez VICTOR CHEVALIER, 232, place de la lias 

tille, a la fabrique de Fourneaux économiques île 
cuisine et du laboratoire. Affranchir . — DÉPÔT, 

rue Montmartre, 140. 

3ESTRIPR1SE SPECIALE DES 

ANNONCES 
POUB TOUS LES 

JOURNAUX DE PARIS , 
DES 

DÉPARTEMEHS ET DE L'ÉTRANGER 

N. ESTSBAL, 
Fermier d'Annonces de pluBieari 
Jsuraans, rue Neuve-Vivienne, 

53 à JParis, 

Mot" ici es caismiercRales. 

ERRATUM. — Aux 4« et 10« lignes de l'an? 
nonce parue le 24 courant, sous le n» 7905, 
au lieu de CHAMEAU, lisez CHOME AU, qui 
est le nom de l'un des sociétaires. 

(7808) 

Suivant acte sous seings privés fait triple 
a Paris, le to juin i $47, enregistré, 

M. Victor DELIIAOU, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 
II. 4; 

M. Amédée DUDOUX, fabricant de lampes, 
demeurant à Paris, rue Coquillière, 35 ; 

Et M. Laurent-Joseph liOUTMY, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Bienfaisance, 
24, représenté par un mandataire ; 

Ont déclaré dissoute, à partir du 10 juin 
1847, la société qui existait entre eux pour 
la fabrication de lampes propres à la com-
i iislion parfaite d'huiles de schistes épurées 
et non épurées, laquelle société avait été 
constituée par conventions verbales du i" 

septembre 1846. 
Pour extrait. Signé DELIGNOC. (79C4). 

Suivant acte passé devant Me Foucher, no-
taire à Paris, qui en a la minute, et son col-
lègue, le il juin 1847; 

M. Alexandre- Jacques- Edouard FROGER 
DE M A UN Y , propriétaire , demeurant à 
Paris, rue Bleue , n» 26 , et M Frthçois-
Florentin ACIIEUT, propriétaire, demeurant 
à Paris, allée des Veuves, 52, ont formé entre 
»'ux une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation de deux établissemens de loueurs 
do voilures de remise situés à Paris, rue Xvc-
Sainl-Augustin, 20, et allée des Veuves, }2. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue Xeuve-Sl-iVugustin, 20. 

La durée de la société est fixée à douze ans 
à partir du l« juin 1847. 

La raison sociale est AUBEUT et FROGER. 
La signature appartient à M. Aubert seul, qui 

est seul gérant. : 
M. Aubert apporte à la société un établis-

sement de loueur de voitures de remise si-
tué allée des Veuves 52, évalué à la somme 
de 92,000 fr., et en outre la moitié à lui ap-
partenant dans un établissement de loueur 
de voitures silué à Paris, rue Xeuve-Saint-
Augiutin, 20. 

M. de Maiiny apporte à la société une 
somme de U2,ooo fr., qu'il s'est obligé de 
verser dans la caisse sociale dans quatre 
mois à partir du jour dudit acte, avec inté-
rêts à 5 pour loo à compter du i« juin 1847, 
et la moilié à laquelle il a droit dans l'éla-
hlissciuciu de loueur de vouures de remises 
situé à Paris, rue Xve-St-Augustin, 20. 

Ces apports ont lieu à la charge par la so-
ciété de payer le prix d'acquisition de ce 
dernier établissement, avec tes intérêts à 5 
pour ioo à compter élu i« juin 1847, ainsi 
que MM. Aubert el Frogerde .tlauny en sont 
eux-mêmes tenus, et en outre de tenir comp-
te a M. Aubert d'une somme de 2,000 francs 
qu'il a payée d'avance au propriétaire des 
lieux où s'i:xploite le premier établissement, 
pour Six mois de loyers imputables sur le 
dernier 'semestre de la jouissance. 

FOUCHER . (7910) 

Etude de M= VANIER, agréé au Tribunal de 
commerce de Paris, rue Neuve-Sl-Augus-

dn, T. . , . . 
D'une sentence arbitrale rendue a Pans le 

Il juin 1847, i;ar MM. Horson et Démanger, 
avocats à la Cour royale de Paris, ladite sen-
tence enregistrée ct revêtue de l'ordonnance 

d'cxequalur; 
Entre M. Auguste-Etienne CAPDEY'ILLElils, 

fabricani de produits chimiques, demeurant 
à la Glacière, 89, commune de Gentilly ; 

El M. Alexandre D'HEUR, fabricant de pro-

duits chimiques, demeurant à Paris, rue Fer-
à-Moulin, lo ; 

Il appert : 
Que par suite de la signification faite à la 

requête du sieur d'Heur, suivant exploit de 
Cauët jeune, huissier à Paris, en date du 16 
septembre 1846, enregistrée, la société qui 
existait entre les susnommés, sous la raison 
ÇAPDEVILLi; et Alexandre D'HEUR, ayant 
été dissoute, aux tenues de l'arLicîc 16 de 
l'acte de société passé devant M» Dufréne et 
son collègue, notaires à Paris, en date du 16 
avril 1842, enregistré, M. Capdeville a été 
nommé liquidateur de la société, par la sen-
tence arbitrale sus-énoncée. 

Aux termes de ladite sentence, M. Capde-
ville est autorisé a gérer et administrer les 
affaires de la société en liquidation, selon les 
usages du commerce, et notamment à ven-
dre les marchandises, à faire les recouvre-
mens sociaux, à payer le passif el à conlinuer 
la gestion des établissemens de la société au 
compte de la liquidation, jusqu'à la vente. 
Toutefois, M. Capdeville ne ïmurra transiger 
ni compromeilre sur les affaires de la liqui-
dation dont l'importance (puant au litige ex-
céderait 3,000 fr., sans le consentement de 
son associé ou l'autorisation de justice. 

Pour extrait. VAMER . (7911) 

D'un acte sous signatures privées, du 12 
juin 1847, enregistré, entre MM. DE GE.YOU-
DE, AUBRY-FOUCAULT et Jacques-François 
DURAND, associés pour la publication de la 
Gazette de France, il appert que M. Jacques-
I rançois Durand est nommé gérant respon-
sable en remplacement de M. Aubry-Èou-
eault, condamné à six mois de prison pour 
délil de presse ; que la raison sociale sera 
continuée sous le nom d'AUBRY-FOUCAULT 
et C« ; que M. Durand aura seul la signature 
sociale, et que toules les autres dispositions 
de l'acte de société du 5 mai 1846 sont mail 
tenues. 

Pour extrait. J.-F. DLRAKD . (7909) 

D'un contrat de société passé devant M
1 

Gbapelliei', notaire à Paris, soussigné, et sou 
collègue, l'an 1847 le 12 juin, porlant cette 
mention : enregistré à Paris, B« bureau, le 14 
juin 1847, folio 146, rectô, cases 2 et 3, reçu 
S fr. et 50 cent, de décime, signé Delacheva-
lerie ; 

Entre : 
M. le Jeanne-Marguerite BALL1XG, mar-

chande de bijouterie el joaillerie, demeurant 
à Paris, rue Casliglione, 2 ; 

Et M. FRANÇOIS dit DURAND, marchand 
orfèvre, demeurant il Paris, rue du Bac, 33 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. t". U est formé une société en nom 

collectif entre Aille Balling et M. François dd 
Durand, pour l'exploitation du fonds de bi-
jouterie el joaillerie imitation, établi à Paris, 
rue Casliglione, 2. 

Art. 2. La raison sociale sera BALLING ct 
C e ; sa durée est fixée à douze années, qui 
commenceront rétroaetivemeut à partir du 
15 mai dernier. 

Art. 4. Mlle Balling apporte à la société le 
fonds de commerce objet du présent traité, 
ensemble le matériel de son établissement cl 
ses crédits en compte-courant, tels' que le 
tout a été acquis par elle de Mi Bon. 

Les marchandises garnissant ledit fonds. 
Plus le droit au bail des lieux où il est ex 

ploitô, tel qu'il résulte à son profit ei'un acte 
rsçu par M« Clairet et son collègue notaires à 
Paris, les 28 et 29 mai dernier, en y compre 
nain les loyers payés d'avance. 

Déduction faite des délies qui grèvent cet 
apport et qui deviennent une charge de la 
société, la mise ne le de Mlle B.il!ing est de 
12,000 lr.; M. François apporte une même-
somme de 12,000 Dr. en deniers dont il fera 
immédiatement te versement. 

Mlle Balling et M. François désirant com-

mencer leurs opérations sur un fonds social 
de 36,ooo fr., emprunteront immédiatement 
au nom de la présente société une nouvelle 
somme de 12,000 fr. pour ajouter a leurs ap-
ports réunis. 

Art. 6. M. François ne s'immiscera en rien 
dans la gestion ; Mlle Balling aura seule cette 
gestion et la signature de la société, mais elle 
ne pourra faire usage de celle signature que 
pour les affaires de ia société inscrites sur ses 
registres. 

Art. 9. La société sera dissoute soit par le 
déeés de M. François, soit par le décès de 
Mlle Balling, soit enfin à l'expiration du ter-
me fixé pour sa durée. 

Pour fa publication tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait. 

Signé CHAPELLIER . (7912) 

Le capital social est fixé à 21 ,000 francs. 
Pour extrait. COLENNEC, 

(7907) faub. St-Marlin,9, mandataire. 

D'un procès-verbal de l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la compagnie des 
mines d'asphalte du Va!-de-Travers (Suisse), 
créée sous la raison sociale: Auguste BABO-
NEAU ct C°, et dont les statuts ont été arrêtés 
suivant acte reçu par M« Liuard et son col-
lègue, notaires à Paris, le 29 mai 1838. ledit 
procès-verbal en date du 12 juin is 47, por-
tant cette mention : enregistré à Paris, 1" 
bureau, le 23 juin 1847, folio 77, recto, case 
8, reçu 5 francs, et pour décime 50 centimes, 
signé Bourgeois; 

II appert : 
ï» Que le gérant dans sou rapport a ex-

posé que, conformément à l'autorisation qui 
lui en avait été donnée par la précédente as-
semblée générale, il avait émis et délivré 300 
actions sur les 400 laissées à la souche, et ce 
pour prix d'une transaction faite avec la 
compagnie Xeufchàleloise, laquelle émission 
a eu lieu pour ladite cause saus qu'aucun 
fonds aient été versés à la caisse sociale; 

2" Que l'assemblée générale des actionnai-
res a déclaré à l'unanimité que la partie du 
paragraphe 2 de. l'article 24 des statuts de 
ladite société, relative au prélèvement de 2 
et demi pour 100 au profil du gérant dans 
les bénéfices nets, ainsf que les paragraphes 
3, 4 et 5 du même article 24 et la totalité de 
l'article 26 sont et demeurent supprimés 
pour être remplacés par la disposition sui-
vante : 

Les 270,000 francs formant aujourd'hui le 
fonds de roulement do la société seront aug-
mentés de 230,000 francs, ce qui portera le 
fonds de roulement à 500,000 francs. 

Il sera pourvu à ce complément par 
voie de retenue du tiers des bénéfices nets de 
la société jusqu'à ce que celte retenue ait 
atteint ladite somme de 230,000 francs. 

La disposition de l'article 9, en ce qui con-
cerne l'application au fonds de roulement des 
4oo actions restant à émellre, est et demeure 
rapportée. 

Extrait par. M' Ferran, notaire à Paris, 
soussigné, sur l'original dudit procès-verbal 
à lui déposé pour minute, par acte reçu par 
lui et son collègue, le 22 juin 1847, le tout 
étant en sa possession. (7913) 

Suivant acle sous signatures privées, en 
date à Paris du 22 juin 1847; M. Pierre-Au-
loine-Marcelin CO.MPA1N-DU1LOT, marchand 
de bois; ct M. Louis-Joseph DUFLOT fils mi-
neur émancipé, autorisé par son père à faire 
te commerce, demeurant l'un et 1 autre à La 
Chapelle, rue de la Goutte d'Or, 45; 

Ont formé une société en nom collectif 
pour le commerce de marchands de bois ct 
de charbon et de mattre d'hôtel garni, dont 
la durée a été fixée à sept ans et dix mois, 
qui oui commencé le l"]uin 1847. 

Le siège social est fixé a La Chapellc-Saint-
Denis, rue de la Goulle-d'Or, 45. 

La raison et signature sociales sont COM-
PAIN-DUl'LOT et C', et la signature appar-
tient à Compain-DuHot seul, pour tous les 

I engagemens de la société, à peine de nullité. 

Tribunal «le l'om nterco. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 23 JI IN 1847, qui déclarent la 
fuilliie ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur ARNAUD (Isidore), inventeur-mé-
canicien, à Batignolles, rue rebouteux. 7. 

nomme M. Plaine juge-commissaire, et M. 
Heurley, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic pro-
visoire [N° 7320 du gr.,1; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre an Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées xles 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ARNAUD (Isidore), inventeur-mé-
canicien, à Batignolles, rue Lebouteux, 7, le 
1" juillet à 1 heure [N° 7320 du gr.]; 

Des sieur MÙXGAS et femme, anc mds de-
vins, boul de l'Hôpital, 26, le 2 juillet à 3 
heures [X" 7245 du gr.j; 

Du sieur SIEBER, négociant, rue des Fil-
les-St-Thomas. 21, le 29 juin à 10 heures lj2 
[N° 7299 du gr.]; 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le jugc~commissaire dnit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créanciers 

présumes que sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semeus de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés ele remettre au greffe leurs adres-
ses, allé d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLOC (Jacob), nid de meubles et 
nouveautés, l'aub. du Temple, 21,1e W juin 
à 12 heures [N° 7167 du gr.j: 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification cl 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
[eurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Des sieurs MAIRET et GERARD, tenant 
l'hôtel de Londres, rue de La Harpe, 85, le 
l^ r juillet à 1 heure IN» 3150 du gr.j; 

Du sieur I1ELAINE fils (Alphonse), nourris-
seur, à Batignolles, le 30 juin à 9 heures i |2 
[K° 3445 du gr.j; 

Du sieur LEBASCLK' Michel-François), épi-
cier, rue des Malhurins-St-Jacques, 13, le 30 
juin ;i 12 heures 'N» 0965 du gr..]; 

lui sieur ISAQUllï (Louis), nég. en châles, 
rue des Fossés-Montmartre, 4, lc 30 juin à 11 
heures [ti« 7008 du gr.]; 

Du sieur FALLOT (Louis-Etienne), graine-
tier, au Poinl-du- Jour, le 30juin à 2 heures 
[X" 6215 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite ct délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou. s il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d*union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que. sur l utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BAZIN (Etienne), md de vins et li-
queurs, quai de la Grève, 22, la 30 juin à 12 
heures [.V 6968 du gr.]; 

Pour reprendre, la délibération ouverte si .1 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation t :4 

l •mion. et, dans ce cas, donner leur avis sr.c 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

syhdtçi. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dah r de ce jour leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. tes créanciers : 

Du sieur SERRETTE (Charles-Augustin), 
eut. de bàtimens, à Bellevdle, entre les mains 
de M. Claverv, marché St-Honoré. 21, syndic 
delà faillite [X" 7254 du gr.]; 

Du sieur MACBETEAU (Emmanuel-Victor), 
sellier, rue Mauconseil, 2, entre les mains de 
M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic de la 
faillite [N» 7252 dugr.]; 

Du sieur LANDRY (Guillaume-Marie), me-
nuisier, rue St-Denis,'i20, entre les mains de 
M. Baudouin, rue d'Aï genteuil, 36, syndic de 
la faillite [N° 7251 du gr.]; 

Des dame veuve MATTARD etC e , merciers, 
boul. du Temple, 40, entre les mains de M. 

Tiphagne, l'aub. Montmartre, 61, syndic de la 
faillite [N° 7248 dugr 1; 

Du sieur MONTELS (Joseph), md de vins-
restaurateur, à La Villette, entre les mains de 
MM. Tiphagne, faub. Montmartre, 61,elGui-
bert, galerie Véro-Dodat, 17, suidics de la 
faillite [N" 7238 du gr.]; 

Du sieur DU! OU! (Auguste;, épicier, à Bel-
leville, entre les mains de M. Lefrançois, rue 
Louvois, 8, syndic de la faillite [S? 7231 du 
gr.j ; 

Du sieur DAVID ;Louis-l rançois. . fab. de 
chandeliers, rue Louis-Philippe. 45, entre les 
mains de M. Claverv, marche Sl-IIonoré, 21, 
syndic de la faillite [.\° 7214 du gr.j; 

Du sieur DÉGUY (Jean-Adolphe), md de 
vins traileur, àllelleville, entre les mains de 
M. Blet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic delà 
faillite [N» 7148 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 38 mai i83°, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MISE EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur CHAR-
RON, marchand de beurre et de volailles, à 
Choisy-le-Roi, rue du Port, n. io, qui sont 
en retard de produire leurs titres de créances, 
sont prévenus que par jugement rendu le 14 
juin .847, le Tribunal de commerce de Pa-
ris leur a accordé un nouveau délai de hui-
taine, augmenté d'un jour par trois myria-
métres de dislance. 

A défaut de production dans ce délai, les 
créanciers défaillans ne seront pas compris 
dans les répartitions à faire [N» 8152 du gr.j. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur W1ËIUNG (Joseph' bar-
hachéur*, faubourg Saint-Denis, 64, sont invi-
tés à se rendre, le 30 juin à 9 heures 112 pré-
cises, au palais du Tribunal de commc'rce 

salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément a l'art. 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte déliuilir qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
I arrêter: leur donner décharge de leurs fonc-
tions el donner leur avis sur l'excusabilitê du 
failli [N" 6473 du gr.]. 

CLÔTURE DES OPERATIONS. 

POUR 1>SUFF)SANCE D* ACTIF. 

A'. S. Un mois après la date de. ces juge-

meus, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

DU 23 juin 1847. 

Du sieur 1IUREL (Auguste), md de vins, rue 
St-Gerniain-1'AuxeiTois, 39 IX" 6142 du gr.j: 

Du sieur CODOXI (Vincent), fab. de cadres, 
rue de la Ciié, 72 [K° 6762 du gr.]; 

ASSEMRI.ÉES Di: 25 JI IN 1817. 

mx IIEI LES : Monier, fab. de plâtre, synd.— 
Riban aîné, nég ,id.— Denoux, md de vins 
et charpentier, vérif. — llomcr, ucg.-com-
miss., id.—Dracbc et DlleClavel, maniifacl. 
de verrerie, clôt. — Dame Maugeis et Dlle 
May, mdes de nouveautés, redd. de comp-
tes. 

MIDI : Fabre et Sales, commiss. en bijoute-
rie, synd. — Pourehcl, md de modes, id.— 
Degouge, eut. de pavage, vérif. — Minot, 
md de vins, id. — Vial, Lcccrf ct C, nég. 
en vins, clôt — Vial, nég. en vins, id. — 
Poulain, commis?, en marchandises, id. — 
Leroy, anc. nég. -commis?., conc. — Ccs-
sclm,auc. nég. en rouennerie. id. — Rou-
by, nul de bois el tourneur, rem. à huitai-
ne. — Delrance. épicier, redd. de comptes, 

LNE HEURE : Piat, md de vins, synd. — Hal-
berg, fab. de perics, id. — Bidaut, md de 
charbons, id. — F'unlaiiie, tapissier, id. — 
Parquin et C-, fab de plaqué, verif. — 
Vantiez, md de vins, id. — Brouel frères, 
distillateurs, clôt. — Ûrouet, distillateur, 
id. —Foureau, ébéniste, id. — Daubichon, 
fab. de parapluies, id. — Barbier St-Angc, 
eut. de travaux, conc. — Marix, anc. lu-
thier, id.—liulfin, nid de nouveautés, redd. 
de compies. 

TROIS IIEI RES : Hoir;, fab. de cordes d 'ins-
ti umens, synd. — Faure, boulanger, id. — 
Lagarde, fab de billards, id. — Fillioux, 
fiacicr, vérif.— Blervaeq, lab. de papiers 
dé fantaisie, id. — Bouvot-David, lapidaire, 
clôt. — Coudert, fab de bronzes, conc. -
Dcvoulx, nid de charbon de terre, id. — 
Dugdalc, mécanicien, id. 

Keparulioiis, 

Du 21 mai 1847 : Séparation de corps et de 
biens entre Héloïse-Mai guérite CAT1NOR 
et Louis-François 1IAMEI1, à Paris, rue du 
l aub.-du-Tcmple, 83. — Jooss, avoué. 

nu 15 juin 1817
 :

 Séparation de biens entre 

Louisc-DésiréeMOTI-.AU el Louis-Fulgence 
LEGBAXD, à i>ai is, rue de Ghoiseul, 2. — 
poussier, avoué 

Du 15 juin 1847 : séparation de biens entre 
Louise-Marie GCERINet Jean-Pierre V10N, 
a Pans, rue d'Enghien, 22 bis. — I.evaux, 
avoue. 

Du 16 juin 1847 : Séparation de biens entre 
Clémentine MARTOUOUE.N ct Parfait-Na-
poléon MARTIN, à Paris, rue St-Denis, 128. 

— Parmcntier, avoué. 

■■uEilicaiion» aie Mariages 

Entre : M. Deletroy, lab. de plâtre, rue do 
Lisbonne, 3, cl Mlle lîigaudin, à MontlHéfV. 
— M. Groucliy, commis-marchand, rue de 
[.aborde, lotet Mlle Calais, rue st-llonorc, 
414. — M. Braquarl, apprêteiir, A Naours 
(.Somme;, el Mlle Malfusotlj rue Miroménil, 
3i — U. Aguel, passementier, rue Sle-Croix-
de-la-Brelonuerie, 51, et Mlle Baltian, Gran-
de-rue-Vcric, 38.— M. Thiercelin, avocat, rue 
St-Honoré, 350, et Mlle Thiercelin, à Kper-

ifay. — AI. Sedjllon, loueur do voitures, rue 
de la Victoire, 36, el Mlle Maillot, rue Itoche-
chouart, 64 bis. — M. Chalenlon, teneur de 
livres, et Mlle Protin, rue Vivienne, 33. — M. 
Gaulé, md épicier, boul. Poissonnière, 28, et 
Mlle Lemarcliand. rue de la Victoire, 2 quj-
ter. — M.Durand, employé, el Mlle Guyol, 
rue Taitbout, 38. — M Daguin, charcutier i 
Besançon, et Mlle Dufour, rue Ste-Anne, 27. 
— M. Lefort, propriétaire, à Pizy (Yonne;, 
et Mlle Soupey, rue Coquenard, 46. — (■ 
Bornier, nég. à Dijon, cl Mlle Dugied, rue 
Ste-Anne, 1. — M. Baric, employé, et Mlle 
Pegucs, rue du Faub.-Monlmàrire, il. -
M. Gourdon, employé de banque, rueNeuyc-
Coquenard, 24, et MlleLepesau, rue Bouitla-
loue, 1. 

I»éeè» et liiliiunatloiiM. 

Du 22 juin 1847. — Mme veuve Pral, '* 
ans, rue St-Lazare, 140. — Mme veuve ue-
joux, 61 ans, rue st-Nicolas-d'Anliii, 24- ~ 
M. Meunier, 75 ans, rue Miromesiul, 2'i- -
Mme Voisin, 20 ans, rue d'Amsterdam, 35-_-
Mme Rouillet, 50 ans, rueLaflilie, 43. -Ç™" 
veuve Védrine, 86 ans, rue Turgot, 1- m 
Robeul', 60 ans, rue St-Fiacre. 5».— * B 'J 
ehon, 75 ans, boni Poissonnière, M.*.-»" 
Gauthier, rue aux Fers, 12. - M. «V". 3 

ans. rue du Faub.-St-Marun, 227. - J£ 
phan. 33 ans, rue Pavèe-St-Sauveur. s- >j_ 
Jacquemart, 57 ans, rue de Limoges, 1 ■ ■ 

M. Formet.34 ans, rue Neuvc-des-Pu^-' ■ 
— M. Dubin, 48 ans, rue des Grauds-* u e -
tins, 8. -M. Gilbert. 25 ans, rue de 1 

St-Germain, 93. —Mlle Delaunaj, 70a"-. 

St-Jacques,246. 

«ourse du 24 <Jui»> 

11» -Cinq 0|0, j. du 22 mars ••" ,
o5
 -

Quatre l |2 0|0 ,j. du 22 mars _ 

Quatre 0(0, j. du 22 mars 77 60 
Trois 0|0,j. du 22 décembre _ 
Trois 0(0 (emprunt 1844) 331s -
Actions de la Banque _ — 
Rente de la ville ,370 -
Obligations de la ville.- • v"

 2
60 —■ 

Caisse hypothécaire ,,35 -

Caisse A. Gouin, c. 1000 fr — -
CaisseGanneron, c. 1000 fr .5,0 -

4 Canaux avec primes _ -
Mines de la Grand'Combe _ -

Lin Maberly — -
Zinc Vieille-Montagne — -
R. de Naples, j. de janvier

 103
 50 

— Récépissés Rothschild 

CHEMINS DE FER. 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. . 

— rive gauche . 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg A Baie 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens . • • 
Orléans à Bordeaux 

Chemin du Nord 
Monlereau à Troyes...-
Famp. i Ilazcbrouck. • • 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes 

Hier. I ^ 

liRETO* 

Enregistré à Paris, 

Jteçv «n franc dix centime». 

Juin 1847. F. lMPRIMEBIEj.DE A ..GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINs , 18. 
Pour la légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 1-arn"''^^
1 


